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Mesdames, Messieurs, 

 

La commission mixte paritaire chargée de proposer un texte sur les 
dispositions restant en discussion du projet de loi relatif à l’accès à l’emploi 
titulaire et à l’amélioration des conditions d’emploi des agents contractuels dans 
la fonction publique, à la lutte contre les discriminations et portant diverses 
dispositions relatives à la fonction publique. 

Elle procède à la nomination de son bureau qui est ainsi constitué :  

- M. Jean-Pierre Sueur, sénateur, président ; 

- M. Jean-Luc Warsmann, député, vice-président. 

La commission désigne ensuite : 

- Mme Catherine Tasca, sénatrice, rapporteur pour le Sénat ; 

- M. Pierre Morel-A-L’Huissier, député, rapporteur pour l’Assemblée 
nationale. 

* 

*          * 

La commission mixte paritaire procède ensuite à l’examen des 
dispositions restant en discussion. 

M. Jean-Pierre Sueur, sénateur, président. – Le projet de loi soumis 
à notre examen, qui comportait initialement 63 articles, en compte désormais 137, 
dont 40 introduits par le Sénat et 34 par l’Assemblée nationale. Restent 71 articles 
en navette, puisque les députés en ont adopté 66 conformes. 

Sur ces 71 articles, 34 font l’objet de rédactions différentes, 34 sont 
des dispositions ajoutées à l’Assemblée nationale dont le Sénat n’a pu débattre et, 
enfin, 3 sont des articles du Sénat supprimés par les députés. 

Je ne doute pas que nous parvenions à un accord, nos rapporteurs 
ayant travaillé pour nous proposer des rédactions communes. 
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M. Pierre Morel-A-L’Huissier, député, rapporteur pour 
l’Assemblée nationale. – Ce texte essentiel transpose le protocole d’accord du 31 
mars 2011 sur la lutte contre la précarité dans les trois fonctions publiques. Sénat 
et Assemblée nationale ont travaillé de concert pour obtenir son application 
rapide. 

A l’Assemblée nationale, nous avons, après l’excellent travail mené au 
Sénat, cherché à enrichir le texte sur d’autres thèmes : la lutte contre les 
discriminations à l’initiative de Mmes Françoise Guégot et 
Marie-Jo Zimmermann ainsi que du Gouvernement ; le développement du 
dialogue social ; le sujet essentiel de l'avenir des centres de gestion de la fonction 
publique territoriale avec un dispositif qui correspond à mon sens à un véritable 
consensus sur l'ensemble des bancs de chacune de nos deux assemblées ; la 
réforme de l’encadrement supérieur de la fonction publique territoriale ; et, enfin, 
le télétravail dans la fonction publique, sujet auquel, vous le savez, je suis très 
attaché. 

Je veux saluer le travail mené avec les syndicats, ainsi qu’avec 
Bernard Derosier qui a assisté à toutes les auditions que j’ai conduites. J’espère, 
moi aussi, que nous parviendrons à un texte commun. 

Mme Catherine Tasca, sénatrice, rapporteur pour le Sénat. – A 
mon tour d’être consensuelle. La volonté de la commission des lois du Sénat était 
d’emblée de parvenir à un texte commun pour ce projet de loi qui traduit un 
protocole d’accord tout à fait heureux dans l’histoire des négociations sociales de 
la fonction publique. 

Nous souhaitons une application la plus rapide possible de ce texte, 
conformément au vœu des organisations syndicales. D’où un texte assez proche 
après sa discussion dans nos deux assemblées. Nous vous proposerons des 
rédactions communes sur les quelques points restant en discussion. 

Pour finir, je me réjouis de l’extension du chapitre sur l’égalité entre 
les hommes et les femmes grâce à Mme Françoise Guégot. Ce sujet n’avait pas, 
c’est un euphémisme, trouvé une grande place dans le projet initial. 

EXAMEN DES ARTICLES 

Article premier 

Mme Catherine Tasca, sénatrice, rapporteur pour le Sénat. – La 
différence entre nos deux textes est rédactionnelle. 

La commission mixte paritaire adopte l'article premier dans la 
rédaction de l’Assemblée nationale. 
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Article 2 bis 

Mme Catherine Tasca, sénatrice, rapporteur pour le Sénat. – Les 
députés ont précisé le I de l’article afin que ce dernier s’applique aux contractuels 
d’institutions administratives qui perdraient le droit de déroger à l’emploi 
titulaire. Ils ont supprimé le II car le droit en vigueur suffit. 

La commission mixte paritaire adopte l'article 2 bis dans la rédaction 
de l’Assemblée nationale. 

Article 3 

Mme Catherine Tasca, sénatrice, rapporteur pour le Sénat. – 
L’Assemblée nationale a complété la rédaction du Sénat s’agissant du décompte 
des services accomplis par les agents handicapés. 

La commission mixte paritaire adopte l'article 3 dans la rédaction de 
l’Assemblée nationale. 

Article 5 

Mme Catherine Tasca, sénatrice, rapporteur pour le Sénat. – Je 
propose de suivre l’Assemblée nationale. 

M. Alain Richard, sénateur. – Soit, mais l’ajout des députés 
comporte une petite faiblesse de rédaction. Le point est délicat puisqu’il s’agit de 
savoir quelle catégorie statutaire retenir pour les agents qui ont effectué leurs 
services contractuels dans des catégories différentes. Les députés proposent 
« l’ancienneté s’apprécie au regard des quatre années pendant lesquelles l’agent a 
exercé les fonctions équivalentes à la ou les catégories les plus élevées ». Si nous 
conservions cette rédaction, il faudrait au moins remplacer « les » par « aux ». 

Le mieux serait d’en revenir au singulier, à « la catégorie ». Titulariser 
en catégorie A un agent qui aurait effectué une journée dans cette catégorie A et 
364 autres en catégorie B, est-ce équitable pour les personnes qui ont réussi le 
concours ? D’ailleurs, il s’agit d’une simple clarification puisque l’alinéa suivant 
dispose : « Les agents peuvent accéder aux corps relevant de la catégorie dans 
laquelle ils sont exercé leurs fonctions le plus longtemps pendant la période de 
quatre années ». 

Mme Catherine Tasca, sénatrice, rapporteur pour le Sénat. – De 
fait, la rédaction de l’Assemblée nationale vous donne satisfaction. Restons-en là. 

M. Pierre Morel-A-L’Huissier, député, rapporteur pour 
l’Assemblée nationale. – Même avis. 

M. Alain Richard, sénateur. – Je m’incline, mais attention de 
maintenir un équilibre entre accès à la fonction publique par concours et par 
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recrutement par le dispositif de titularisation. Il en va de la méritocratie. Cela dit, 
je m’incline. 

Mme George Pau-Langevin, députée. – Cette rédaction est pourtant 
meilleure : elle est plus claire. 

M. Jean-Jacques Hyest, sénateur. – Le but de ce texte est de 
favoriser l’intégration des contractuels, oui ou non ? L’équilibre avec l’accès par 
concours, nous en avons longuement débattu en séance. Le cas des personnes 
dont l’ancienneté a été acquise dans des catégories différentes relève du quatrième 
alinéa du I. Cette rédaction est exactement conforme au vote du Sénat en première 
lecture. 

M. Jean-Pierre Sueur, sénateur, président. – Très bien. Reste donc 
la modification rédactionnelle : remplacer « ou les catégories » par « ou aux 
catégories ». 

La commission mixte paritaire adopte l'article 5 dans la rédaction de 
l’Assemblée nationale, sous réserve de cette rectification rédactionnelle. 

Article 7 

Mme Catherine Tasca, sénatrice, rapporteur pour le Sénat. – Je 
propose d’adopter le texte de l’Assemblée nationale sous réserve, au premier 
alinéa, de supprimer la virgule après « précitée » afin de lever une ambiguïté. 

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat, sénatrice. – Le groupe CRC est 
contre cet article 7, de même que je l’étais au 3 et que je le serai au 32 bis A, qui 
correspondent à des dispositions dont le Sénat n’a pas débattu. Pourquoi exclure 
les doctorants ? Ce point, qui n’a pas été négocié par les organisations syndicales, 
n’entre pas dans le champ de l’accord. 

Mme Catherine Tasca, sénatrice, rapporteur pour le Sénat. – 
L’exclusion des contrats conclus dans le cadre d’une formation doctorale est 
pourtant fondée. 

M. Jean-Jacques Hyest, sénateur. – En effet ! Les syndicats de la 
fonction publique n’ont aucune envie que ces années de doctorat soient prises en 
compte dans l’ancienneté. Surtout, un contrat pour une formation doctorale et un 
contrat pour un emploi sont deux choses tout à fait différentes. Cette formule est 
indispensable. 

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat, sénatrice. – Ils sont en contrat à 
durée déterminée. 

M. Pierre Morel-A-L’Huissier, député, rapporteur pour 
l’Assemblée nationale. – Le but de notre rédaction est de rétablir l’équité pour 
les doctorants recrutés avant et après 2009 et de régulariser la situation de tous. 
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Mme Corinne Bouchoux, sénatrice. – Compte tenu du nouveau 
statut des doctorants, la position de Mme Nicole Borvo Cohen-Seat se justifie. 
Les syndicats s’opposent à l’intégration des doctorants, a affirmé M. Hyest. Cela 
reste à vérifier. En tout cas, voilà une vraie question dont le Sénat n’a pas discuté. 

M. Alain Richard, sénateur. – La référence à la loi de 1984 suffit 
puisque ce texte énumère toutes les situations où des personnes sont agents de 
l’Etat sans être titulaires. Or les doctorants n’y figurent pas. Juridiquement, cet 
ajout des députés, qui prête à confusion, est donc totalement inutile. 

M. Jean-Pierre Sueur, sénateur, président. – Mme le rapporteur a 
proposé de retenir le texte des députés. 

La commission mixte paritaire adopte l'article 7 dans la rédaction de 
l’Assemblée nationale, sous réserve d’une rectification rédactionnelle. 

Article 8 bis 

La commission mixte paritaire adopte l’article 8 bis dans la rédaction 
de l’Assemblée nationale. 

Article 8 ter 

La commission mixte paritaire adopte l’article 8 ter dans la rédaction 
de l’Assemblée nationale. 

Article 8 quater 

Mme Catherine Tasca, sénatrice, rapporteur pour le Sénat. – Je 
suis favorable à cet article qui étend le dispositif de titularisation aux contractuels 
de droit public de l’Office national des forêts, autorise celui-ci à recruter des 
contractuels de droit public pour exercer des missions de service public 
administratif, et donne aux non-titularisés accès au contrat à durée indéterminée 
de droit commun. Il faut toutefois mentionner au deuxième alinéa l’intitulé 
complet de la loi du 11 janvier 1984. 

La commission mixte paritaire adopte l’article 8 quater dans la 
rédaction de l’Assemblée nationale, sous réserve d’une rectification 
rédactionnelle. 

Article 9 

La commission mixte paritaire adopte l’article 9 dans la rédaction de 
l’Assemblée nationale. 
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Article 13 

La commission mixte paritaire adopte l’article 13 dans la rédaction de 
l’Assemblée nationale. 

Article 14 

La commission mixte paritaire adopte l’article 14 dans la rédaction de 
l’Assemblée nationale, sous réserve d’une rectification par coordination. 

Article 17 

La commission mixte paritaire adopte l’article 17 dans la rédaction de 
l’Assemblée nationale. 

Article 18 

La commission mixte paritaire adopte l’article 18 dans la rédaction de 
l’Assemblée nationale. 

Article 19 

La commission mixte paritaire adopte l’article 19 dans la rédaction de 
l’Assemblée nationale. 

Article 23 

M. Pierre Morel-A-L’Huissier, député, rapporteur pour 
l’Assemblée nationale. – Je vous propose de reprendre le texte de l’Assemblée 
nationale, sous réserve d’une mesure de coordination. 

La commission mixte paritaire adopte l’article 23 dans la rédaction de 
l’Assemblée nationale, sous réserve d’une coordination. 

Article 26 

La commission mixte paritaire adopte l’article 26 dans la rédaction de 
l’Assemblée nationale. 

Division additionnelle avant l’article 26 bis  

M. Jean-Pierre Sueur, sénateur, président. – Nos rapporteurs 
proposent d’insérer avant l’article 26 bis un chapitre IV intitulé « Disposition 
commune ». 

La commission mixte paritaire insère la division additionnelle.  
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Article 26 bis 

La commission mixte paritaire adopte l’article 26 bis dans la 
rédaction de l’Assemblée nationale. 

Article 27 bis 

La commission mixte paritaire adopte l’article 27 bis dans la 
rédaction de l’Assemblée nationale. 

Article 30 

La commission mixte paritaire adopte l’article 30 dans la rédaction de 
l’Assemblée nationale. 

Article 32 bis A 

M. Pierre Morel-A-L'Huissier, député, rapporteur pour 
l’Assemblée nationale. – L’article 32 bis A, inséré par l’Assemblée nationale, 
concerne les contrats de recherche. 

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat, sénatrice. – Il résulte d’un 
amendement du Gouvernement qui n’a pas été examiné au Sénat, et n’a fait 
l’objet d’aucun accord avec les syndicats. Dans sa rédaction actuelle, l’article L. 
431-2-1 du code de la recherche autorise les établissements publics scientifiques à 
recruter des agents de catégorie A en contrat à durée indéterminée, pour exercer 
des fonctions techniques ou administratives ou des fonctions de recherche. 
L’article 32 bis A leur permet de recruter ces agents en contrat à durée 
déterminée, pour une durée égale à celle d’une convention de recherche. 
Autrement dit, il réintroduit par la bande les contrats de projets que le Parlement a 
rejetés. Un projet de loi qui prétend mettre fin à la précarité dans la fonction 
publique ouvrirait la voie à des contrats de neuf ans ? 

Mme Françoise Guégot, députée. – Cet article répond aux difficultés 
spécifiques des laboratoires d’excellence (Labex) et équipements d’excellence 
(Equipex), financés par les investissements d’avenir, et qui donnent lieu à des 
conventions entre laboratoires, universités et entreprises privées : l’Etat n’est pas 
seule partie prenante, ce qui pose des problèmes de gestion des ressources 
humaines. 

M. Bernard Derosier, député. – Le Gouvernement prétend rendre la 
situation des contractuels moins précaire, mais neuf ans, c’est long, et cela 
n’encourage pas la recherche publique. Je propose de réduire à six ans la durée 
maximale des contrats à durée déterminée, conformément au droit commun. 

Mme Corinne Bouchoux, sénatrice. – Pendant le débat, les 
enseignants-chercheurs nous ont alertés en direct sur les risques que présente ce 
texte. Comme tout à l’heure à propos des doctorants, on renforce la précarité ! Je 
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me réjouis qu’un geste ait été fait pour le personnel de l’Office national des forêts, 
mais ici on donne aux jeunes un mauvais signal, qui ne les encouragera pas à se 
lancer dans la recherche. 

M. Jean-Jacques Hyest, sénateur. – On confond tout. Il ne s’agit ici 
que des conventions de recherche associant un établissement scientifique et un 
organisme financeur, indispensables pour la recherche. Certaines recherches 
doivent durer neuf ans. Faudra-t-il les interrompre après six ans, s’il est 
impossible de recruter en contrat à durée déterminée au-delà de cette durée ? Ce 
type de contrat n’est pas destiné à déboucher sur un contrat à durée indéterminée. 
Les chercheurs concernés peuvent toujours, s’ils le souhaitent, entrer ensuite dans 
le secteur public. 

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat, sénatrice. – Bien sûr, on ne 
recrutera plus de chercheurs. 

M. Jean-Jacques Hyest, sénateur. – Les financements privés iront 
ailleurs ! 

Mme Virginie Klès, sénatrice. – Dans une vie antérieure, j’ai 
bénéficié d’une convention de ce type. Il est paradoxal d’introduire une telle 
mesure dans la précipitation, par amendement gouvernemental en séance dans la 
seconde chambre saisie, sans que chacun ait eu le temps de l’examiner. Peut-être 
faut-il, dans le cas des investissements d’avenir, des contrats de plus de six ans, 
mais l’article institue une règle générale. Il serait donc préférable de supprimer 
l’article et de se donner le temps de la réflexion avec les laboratoires et les 
personnes concernées. Nous pourrions prendre alors les dispositions nécessaires, 
au besoin par une loi d’un seul article. N’ouvrons pas inconsidérément une brèche 
dans le droit commun, qui découragerait les vocations.  

M. Pierre Morel-A-L'Huissier, député, rapporteur pour 
l’Assemblée nationale. – Ne confondons pas recherche publique et recherche 
financée par des moyens extérieurs. Pour l’essentiel des chercheurs, le droit 
commun s’appliquera. Contrairement à ce que j’ai entendu, la présente disposition 
a fait l’objet de discussions avec les syndicats, qui ont obtenu la garantie que le 
contrat à durée indéterminée serait obligatoire après neuf ans, ou après deux 
conventions successives, même si leur durée totale était de trente-six mois. Il 
s’agit seulement d’une dérogation pour les recherches financées par des 
organismes extérieurs.  

Mme Catherine Tasca, sénatrice, rapporteur pour le Sénat. – Je 
déplore qu’une mesure de cette ampleur ait été introduite en séance à l’Assemblée 
nationale, sans discussion entre les deux assemblées et sans consultation. Bien 
que l’article ne vise que les agents recrutés dans le cadre d’une convention avec 
un financeur extérieur, Mme Klès a raison : la discussion me convainc qu’il faut 
supprimer l’article et se donner du temps. L’enjeu est très important pour l’avenir 
de la recherche. N’est-il d’ailleurs pas contradictoire d’autoriser le recrutement en 
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contrat à durée déterminée pour une période pouvant aller jusqu’à neuf ans, et de 
prévoir qu’après deux conventions de recherche, même de très courte durée, le 
passage en contrat à durée indéterminée est obligatoire ? Cette position, dont je 
n’ai pas discuté avec M. Morel-A-L’Huissier, me semble raisonnable. 

Mme Virginie Klès, sénatrice. – Non, monsieur Morel-A-L’Huissier, 
je ne confonds rien ! Au début de ma carrière, j’ai bien été recrutée dans le cadre 
de recherches financées par des organismes extérieurs. 

M. Alain Richard, sénateur. – Il s’agit ici de dispositions statutaires, 
et il faudrait au moins restreindre le champ d’application de l’article. J’entends 
que, dans le cadre de recherches relevant des investissements d’avenir et donnant 
lieu à des financements innovants, il pourrait être justifié de prolonger les contrats 
à durée déterminée, mais comme le rappelle l’exemple de Mme Klès, il y a beau 
temps que certaines recherches sont financées par des fonds extérieurs et il n’avait 
pas paru nécessaire de prolonger les contrats à durée déterminée au-delà de six 
ans. 

M. Jean-Pierre Sueur, sénateur, président. – J’observe que cette 
mesure litigieuse a été introduite par amendement devant la seconde chambre 
saisie, alors que le Gouvernement avait engagé la procédure accélérée… M. 
Derosier maintient-il sa proposition de réduire à six ans ? 

M. Bernard Derosier, député. – Je la maintiendrais si l’article n’était 
pas supprimé. 

La commission mixte paritaire rejette le maintien de l’article 32 bis A 
qui, en conséquence, est supprimé. 

Article 32 bis (supprimé) 

La commission mixte paritaire maintient la suppression de l’article 32 
bis. 

Article 33 

Mme Catherine Tasca, sénatrice, rapporteur pour le Sénat. – Sur 
cet article qui notamment modifie le régime applicable aux collaborateurs de 
groupe d’élus, je me range à la rédaction de l’Assemblée nationale. 

M. Bernard Roman, député. – Je ne voudrais pas troubler ce 
consensus, mais il y a une dizaine d’années, nous avons décidé ici même lors 
d’une commission mixte paritaire que les collaborateurs relèveraient de la 
responsabilité exclusive des présidents de groupe, et que la signature des contrats 
serait dissociée de la gestion du personnel. Selon le texte adopté par l’Assemblée 
nationale, les contrats ne peuvent excéder trois ans, renouvelables, dans la limite 
des mandats en cours ; en cas de renouvellement, ils doivent être convertis en 
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contrat à durée indéterminée au bout de six ans. Les collaborateurs de groupe ne 
pouvant exercer aucune responsabilité dans les services de la collectivité, la 
collectivité n’aura donc d’autre choix que de les licencier et de leur verser des 
indemnités au titre de l’assurance-chômage. Bien que j’aie voté ce texte, je vois là 
un vrai risque. 

Mme Catherine Tasca, sénatrice, rapporteur pour le Sénat. – En 
commission, au Sénat, nous étions contre, et je n’ai pas changé d’avis sur le fond : 
pour les collectivités territoriales, il s’agit d’une charge nouvelle, qui peut se 
révéler importante. En séance publique au Sénat, néanmoins, les dispositions ont 
été adoptées.  

M. Bernard Roman, député. – Qu’une indemnisation normale soit 
prise en charge par la collectivité, il n’y a rien à y redire. Cependant, nous créons 
un cadre anormal : les collectivités seront obligées d’accorder un contrat à durée 
indéterminée, à un niveau de salaire qu’elles ne maîtrisent pas ; et elles seront 
obligées de licencier, puisqu’elles ne pourront offrir à l’intéressé un emploi 
permanent.  

M. Pierre Morel-A-L’Huissier, député, rapporteur pour 
l’Assemblée nationale. – C’est la situation actuelle… 

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat, sénatrice. – Il n’y pas de contrat à 
durée indéterminée.  

M. Bernard Roman, député. – Les collaborateurs de groupe ont un 
statut très particulier qui n’est pas celui du contrat à durée indéterminée.  

M. Jean-Luc Warsmann, député, vice-président. – Au-delà de six 
ans, si !  

M. Jean-Jacques Hyest, sénateur. – Les observations de M. Roman 
portent non sur le texte de l’Assemblée nationale mais sur le principe, inscrit dans 
la rédaction du Sénat.  

M. Alain Richard, sénateur. – Je partage l’avis de M. Warsmann, en 
l’absence de texte statutaire, le code du travail s’applique. Le basculement en 
contrat à durée indéterminée après six ans est applicable et pratiqué. Le code 
général des collectivités territoriales prévoit que l’exécutif de l’autorité territoriale 
signe le contrat, sur proposition du président de groupe, lequel est seul qualifié 
pour choisir la personne. En revanche, l’exécutif a le dernier mot sur le niveau de 
rémunération et peut refuser de signer si le salaire excède par trop les niveaux 
habituels.  

M. Pierre Morel-A-L’Huissier, député, rapporteur pour 
l’Assemblée nationale. – Il ne faut pas confondre collaborateur de groupe et 
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collaborateur de cabinet. Ici, le président de l’autorité peut effectivement refuser 
la proposition du président de groupe.  

M. Alain Richard, sénateur. – Sur la rémunération, non sur la 
personne.  

La commission mixte paritaire adopte l’article 33 dans la rédaction de 
l’Assemblée nationale. 

Article 34 

Mme Catherine Tasca, sénatrice, rapporteur pour le Sénat. – Pour 
les emplois permanents occupés par des contractuels, l’Assemblée nationale est 
revenue à une durée maximale de deux ans, au lieu des quatre votés par le Sénat. 
Nous avions à l’esprit les petites collectivités qui ont du mal à recruter. 
L’équilibre est difficile à trouver entre la place des contractuels et celle des 
titulaires… 

M. Pierre Morel-A-L’Huissier, député, rapporteur pour 
l’Assemblée nationale. – La durée retenue par les députés est celle du texte 
initial ; et celle qui a été inscrite dans le protocole d’accord.  

M. Jean-Pierre Sueur, sénateur, président. – Nous sommes 
convenus de nous rapprocher de ce qui a été conclu par les partenaires sociaux… 

Mme Catherine Tasca, sénatrice, rapporteur pour le Sénat. – J’en 
conviens.  

La commission mixte paritaire adopte l’article 34 dans la rédaction de 
l’Assemblée nationale, sous réserve d’une rectification rédactionnelle.  

Article 35 

La commission mixte paritaire adopte l’article 35 dans la rédaction de 
l’Assemblée nationale.  

Article 38 bis 

La commission mixte paritaire adopte l’article 38 bis dans la 
rédaction de l’Assemblée nationale.  

Article 40 

La commission mixte paritaire adopte l’article 40 dans la rédaction de 
l’Assemblée nationale. 
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Division additionnelle avant l’article 40 bis  

M. Jean-Pierre Sueur, sénateur, président. – Nos rapporteurs 
proposent d’insérer avant l’article 40 bis un chapitre IV intitulé « Disposition 
commune ». 

La commission mixte paritaire insère la division additionnelle.  

Article 40 bis 

Mme Catherine Tasca, sénatrice, rapporteur pour le Sénat. – Je 
propose d’adopter cet article dans la rédaction de l’Assemblée nationale, en 
remplaçant « en vertu » par « en application ». 

La commission mixte paritaire adopte l’article 40 bis dans la 
rédaction de l’Assemblée nationale, sous réserve d’une rectification 
rédactionnelle.  

Article 41 

Mme Catherine Tasca, sénatrice, rapporteur pour le Sénat. – Je 
suis favorable à la rédaction des députés : c’est une heureuse surprise que le texte 
soit étoffé par l’Assemblée nationale sur un sujet trop absent.  

Mme Françoise Guégot, députée. – Je me réjouis que nous ayons 
enrichi le texte, grâce au travail de notre délégation aux droits des femmes ; 
plusieurs amendements qu’elle a retirés ont été repris par le gouvernement. Il est 
temps de rendre la fonction publique exemplaire en matière de parité entre les 
hommes et les femmes.  

Mme Catherine Tasca, sénatrice, rapporteur pour le Sénat. – Dès 
lors que nous sommes tous d’accord sur le fond, nous pouvons adopter les articles 
41 à 41 octies qui portent sur ce sujet, sous réserve de deux petites modifications 
rédactionnelles à l’article 41 ter.  

M. Bernard Roman, député. – Je ne comprends pas cependant 
pourquoi on se fixe un objectif de 40 % alors que pour les mandats électifs, on a 
voté la parité, 50 %.  

Mme Françoise Guégot, députée. – On a pris en compte la 
spécificité de certains métiers et veillé à maintenir une certaine souplesse. Les 
40 % fonctionnent dans les deux sens, messieurs… Quoi qu’il en soit, il faudra 
quelques années de travail, notamment un progrès dans l’orientation scolaire, 
pour atteindre l’objectif et 40 % à six ans paraît réaliste.  

Mme Corinne Bouchoux, sénatrice. – Comment peut-on approuver 
la parité pour les mandats électifs et accepter ce pourcentage de 40 % ? Soyons 
cohérents, refusons le saucissonnage et les mesures cosmétiques.  
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Mme Virginie Klès, sénatrice. – Les 40 %, messieurs, vous 
protégeront…  

M. Jean-Jacques Hyest, sénateur. – Merci !  

Mme George Pau-Langevin, députée. – La majorité, à l’Assemblée 
nationale, a progressé sur cette question, cela me semble positif. Je me félicite de 
cet objectif de 40 % même si je préfère la parité aux quotas.  

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat, sénatrice. – Ce dispositif, que ni 
notre commission ni notre délégation aux droits des femmes n’ont eu le loisir 
d’examiner dans le détail, semble très intéressant. Néanmoins, je n’ai pas voté en 
faveur des quotas pour les conseils d’administration des entreprises et je 
m’abstiendrai pareillement sur ce quota concernant les établissements publics.  

M. Jean-Jacques Hyest, sénateur. – Le pourcentage de 50 % est 
aussi un quota.  

Mme George Pau-Langevin, députée. – Pas aux yeux du Conseil 
constitutionnel.  

M. Jean-Jacques Hyest, sénateur. – Ce sont des mots… Soyons 
prudents : songeons par exemple au cas des magistrats de l’ordre judiciaire. A 
Melun, il y a seulement deux hommes au parquet et le tribunal de grande instance 
ne compte que des femmes.  

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat, sénatrice. – En politique, c’est le 
contraire, il n’y a que des hommes… 

M. Jean-Jacques Hyest, sénateur. – Il y a encore beaucoup 
d’hommes parmi les magistrats de la Cour de cassation… Comment assurera-t-on 
dans l’avenir la parité dans certaines catégories professionnelles, parmi les 
enseignants par exemple ?  

Mme Catherine Tasca, sénatrice, rapporteur pour le Sénat. – Je 
soutiens la rédaction de l’Assemblée nationale. Intellectuellement, je suis contre 
un seuil à 40 % et pour la parité, 50-50, mais une stratégie de persuasion graduelle 
n’est pas à négliger, au regard de la situation actuelle catastrophique. Si peu de 
femmes occupent des postes à responsabilité ! J’ajoute que 40 % est un plancher, 
rien n’interdit de faire mieux.  

M. Pierre Morel-A-L’Huissier, rapporteur pour l’Assemblée 
nationale. – Il y a beaucoup à faire en ce domaine mais ce qui a été accompli est 
important et je remercie Mme Tasca d’avoir accompagné ce mouvement.  
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M. Jean-Luc Warsmann, député, vice-président. – Je rends 
hommage à l’action de Mme Tasca en ce domaine, qui va bien au-delà de sa 
position sur ce texte.  

La commission mixte paritaire adopte l’article 41 dans la rédaction de 
l’Assemblée nationale. 

Article 41 bis 

La commission mixte paritaire adopte l’article 41 bis dans la 
rédaction de l’Assemblée nationale. 

Article 41 ter 

La commission mixte paritaire adopte l’article 41 ter dans la 
rédaction de l’Assemblée nationale, sous réserve de deux rectifications 
rédactionnelles. 

Article 41 quater 

La commission mixte paritaire adopte l’article 41 quater dans la 
rédaction de l’Assemblée nationale. 

Article 41 quinquies 

La commission mixte paritaire adopte l’article 41 quinquies dans la 
rédaction de l’Assemblée nationale. 

Article 41 sexies 

La commission mixte paritaire adopte l’article 41 sexies dans la 
rédaction de l’Assemblée nationale. 

Article 41 septies 

La commission mixte paritaire adopte l’article 41 septies dans la 
rédaction de l’Assemblée nationale. 

Article 41 octies 

La commission mixte paritaire adopte l’article 41 octies dans la 
rédaction de l’Assemblée nationale. 

Article 43 

La commission mixte paritaire adopte l’article 43 dans la rédaction de 
l’Assemblée nationale. 
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Article 44 

M. Pierre Morel-A-L’Huissier, député, rapporteur pour 
l’Assemblée nationale. – Mme Tasca et moi-même, avec la proposition de 
rédaction n° 1, vous soumettons une clarification du cadre statutaire des 
fonctionnaires de la direction générale de la sécurité extérieure.  

M. Jean-Jacques Hyest, sénateur. –  C’est bien.  

La commission mixte paritaire adopte la proposition de rédaction 
n° 1. 

M. Jean-Pierre Sueur, sénateur, président. – Pour le reste, c’est la 
rédaction de l’Assemblée nationale qui est reprise.  

La commission mixte paritaire adopte l’article 44 dans la rédaction 
issue de ses travaux.  

Article 46 

La commission mixte paritaire adopte l’article 46 dans la rédaction de 
l’Assemblée nationale. 

Article 46 bis 

La commission mixte paritaire adopte l’article 46 bis dans la 
rédaction de l’Assemblée nationale. 

Article 46 ter 

La commission mixte paritaire adopte l’article 46 ter dans la 
rédaction de l’Assemblée nationale. 

Article 46 quater 

La commission mixte paritaire adopte l’article 46 quater dans la 
rédaction de l’Assemblée nationale. 

Article 46 quinquies 

La commission mixte paritaire adopte l’article 46 quinquies dans la 
rédaction de l’Assemblée nationale. 

Article 46 sexies 

La commission mixte paritaire adopte l’article 46 sexies dans la 
rédaction de l’Assemblée nationale. 
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Article 46 septies 

La commission mixte paritaire adopte l’article 46 septies dans la 
rédaction de l’Assemblée nationale. 

Article 46 octies 

La commission mixte paritaire adopte l’article 46 octies dans la 
rédaction de l’Assemblée nationale. 

Article 48 

M. Pierre Morel-A-L’Huissier, député, rapporteur pour 
l’Assemblée nationale. – Mme Tasca et moi-même vous soumettons une 
proposition de rédaction n° 2 qui reprend le texte de la commission des lois du 
Sénat.  

La commission mixte paritaire adopte la proposition de rédaction n° 2 

qui devient l’article 48.  

Article 50 bis 

La commission mixte paritaire adopte l’article 50 bis dans la 
rédaction de l’Assemblée nationale.  

Article 51 

La commission mixte paritaire adopte l’article 51 dans la rédaction de 
l’Assemblée nationale. 

Article 53 

M. Pierre Morel-A-L’Huissier, député, rapporteur pour 
l’Assemblée nationale. – Les articles 53 et 53 bis vont ensemble. A l’article 53 
qui concerne les tribunaux administratifs, Mme Tasca et moi vous proposons la 
règle dite du 1+1, une nomination obligatoire de conseiller de tribunal 
administratif ou de cour administrative d’appel comme maître des requêtes et une 
facultative – c’est l’objet de la proposition de rédaction n° 3, qui reprend le texte 
de l’Assemblée nationale. A l’article 53 bis, nous reprendrons le texte du Sénat 
sur les maîtres des requêtes en service extraordinaire – ce sera la proposition de 
rédaction n° 4. 

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat, sénatrice. – Petits arrangements 
entre amis ! 

M. Jean-Pierre Sueur, sénateur, président. – Une réflexion a été 
menée  afin de parvenir à un texte équilibré et efficace.  
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M. Jean-Jacques Hyest, sénateur. – On reproche parfois au 
gouvernement de traiter d’autres sujets que celui annoncé par l’intitulé d’un texte 
– ici par exemple, la parité. Je note que le projet de loi global concernant le 
Conseil d’Etat et la Cour des comptes n’a jamais été présenté. Il a été découpé en 
rondelles ; nous en sommes saisis tranche par tranche au fil du temps. Difficile, 
dans ces conditions, d’avoir une vision d’ensemble… 

Les nominations dans les tribunaux administratifs ne posent pas 
problème. L’article 53 bis représente une évolution positive pour le Conseil 
d’Etat. Deux magistrats, selon le nombre d’auditeurs, cela peut susciter des 
difficultés, un par an, non. Parler de quatrième concours est exagéré. Les 
rapporteurs ont trouvé un bon équilibre, positif pour les recrutements au Conseil 
d’Etat. 

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat, sénatrice. – Il s’agit d’un cavalier. 
Cela n’a rien à voir avec la résorption de la précarité. Il est difficile de porter une 
appréciation sur ces arrangements, je m’abstiendrai. 

M. Michel Diefenbacher, député. – Si je n’ai pas d’observation sur 
l’article 53, l’article 53 bis dénaturerait profondément le service extraordinaire, 
cette période de courte durée non reconductible durant laquelle des 
fonctionnaires, civils ou militaires, apportent la spécificité de leur corps d’origine 
sans chercher à se fondre dans le corps d’accueil en reniant leur culture. Je 
comprends que le vice-président du Conseil d’Etat souhaite régler certains cas et 
intégrer fût-ce une personne, mais le tour extérieur est fait pour cela. 

M. Jean-Jacques Hyest, sénateur. – Le détachement au Conseil 
d’Etat peut être suivi d’une intégration. En outre, l’on ne perd pas sa culture 
quand on en enrichit son corps d’accueil. 

M. Alain Richard, sénateur. – Si je me suis toujours abstenu de 
m’exprimer en séance sur le Conseil d’Etat pour des raisons déontologiques, je 
crois pouvoir, car le sujet est dans le domaine public, dire ici qu’il n’y a pas lieu 
de parler d’arrangement ni de complaisance. La réduction des effectifs du Conseil 
d’Etat est inscrite dans la baisse définitive des effectifs à la sortie de l’ENA. Dans 
une quinzaine d’entrée, le Conseil aura perdu le tiers de ses effectifs. Comment 
assurera-t-il ses missions ? A l’issue d’une longue délibération collégiale au sein 
de l’institution, il a été décidé d’utiliser des leviers méritocratiques assurant une 
diversité de recrutement, sans toucher au ratio pérenne des choix discrétionnaires 
du gouvernement par l’ENA et par le tour extérieur du gouvernement. On 
choisira, dans le respect de l’indépendance, les meilleurs conseillers de tribunaux 
administratifs et de cours administratives d’appel ainsi que les meilleurs 
fonctionnaires en mobilité au Conseil d’Etat, qui, je le sais d’expérience, se 
mettent au niveau en quelques semaines. Enfin, même à la sortie de l’ENA, les 
cultures sont différentes, tous ne sont pas juristes de formation, mais la différence 
n’est plus perceptible au bout de six mois.  
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Mme Catherine Tasca, sénatrice, rapporteur pour le Sénat. – 
Madame Borvo Cohen-Seat, il ne s’agit pas d’un cavalier : le texte initial 
comprenant six articles relatifs aux juridictions, il s’agit plutôt d’une extension... 

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat, sénatrice. - ...osée. 

Mme Catherine Tasca, sénatrice, rapporteur pour le Sénat. – 
Outre l’urgence de l’argument démographique, que l’étude d’impact prenait en 
compte, on a intérêt à renforcer la diversité de l’institution. 

M. Pierre Morel-A-L’Huissier, député, rapporteur pour 
l’Assemblée nationale. – Cette mesure ne pourra que renforcer la motivation de 
la trentaine de personnes qu’elle pourrait concerner. 

La commission mixte paritaire adopte la proposition de 
rédaction n° 3, reprenant ainsi la rédaction de l’Assemblée nationale, 
qui devient l'article 53. 

Article 53 bis 

La commission mixte paritaire adopte la proposition de 
rédaction n° 4, reprenant ainsi la rédaction du Sénat, qui devient 
l'article 53 bis. 

Article 56 quater 

La commission mixte paritaire adopte l'article 56 quater 
dans la rédaction de l’Assemblée nationale. 

Article 57 

La commission mixte paritaire adopte l'article 57 dans la 
rédaction de l’Assemblée nationale. 

Article 57 bis AA  

La commission mixte paritaire adopte l'article 57 bis AA  
dans la rédaction de l’Assemblée nationale sous réserve d’une 
rectification rédactionnelle. 

Article 57 quater 

M. Pierre Morel-A-L’Huissier, député, rapporteur pour 
l’Assemblée nationale. – La proposition de rédaction n° 5 confirme la 
suppression de cet article votée par l’Assemblée nationale. 

La commission mixte paritaire adopte la proposition de 
rédaction n° 5 et maintient, en conséquence, la suppression de 
l’article 57 quater. 



 - 21 -

Article 57 quinquies 

M. Pierre Morel-A-L’Huissier, député, rapporteur pour 
l’Assemblée nationale. – Ici, notre proposition de rédaction commune 
reprend le texte voté par le Sénat, à laquelle il faut apporter une 
correction de détail pour viser « le premier alinéa » et non « l’alinéa 
précédent ». 

La commission mixte paritaire adopte l’article 57 quinquies 
dans la rédaction du Sénat, sous réserve d’une rectification 
rédactionnelle. 

Article 57 sexies 

M. Pierre Morel-A-L’Huissier, député, rapporteur pour 
l’Assemblée nationale. – Suppression par coordination. 

La commission mixte paritaire maintient la suppression de 
l’article 57 sexies. 

Article 57 octies 

M. Pierre Morel-A-L’Huissier, député, rapporteur pour 
l’Assemblée nationale. – La proposition de rédaction n° 7 traite de la 
procédure d’affectation des magistrats du siège  dans une chambre 
régionale des comptes. 

M. Jean-Pierre Sueur, sénateur, président. – Le Premier président 
suit cela très attentivement. La modification proposée ne modifie pas tout 
l’article, mais insère sept alinéas après l’alinéa 11 du texte de l’Assemblée 
nationale en maintenant la rédaction  actuelle entre l’alinéa 12 et la fin de l’article. 

M. Jean-Jacques Hyest, sénateur. – Il faut quatre pages pour 
simplifier… 

La commission mixte paritaire adopte la proposition de 
rédaction n° 7. 

La commission mixte paritaire adopte l’article 57 octies dans la 
rédaction issue de ses travaux.  

Article 58 

La commission mixte paritaire adopte l'article 58 dans la 
rédaction de l’Assemblée nationale. 
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Article 60 bis AA 

La commission mixte paritaire adopte l'article 60 bis AA 
dans la rédaction de l’Assemblée nationale. 

Article 60 bis C 

La commission mixte paritaire adopte l'article 60 bis C dans 
la rédaction de l’Assemblée nationale. 

Article 60 quater 

Mme Catherine Tasca, sénatrice, rapporteur pour le 
Sénat. –  Nous proposons d’adopter cet article dans la rédaction de 
l’Assemblée nationale. 

M. Jean-Pierre Sueur, sénateur, président. – Je rappelle 
l’existence d’une proposition de loi très attendue : la réforme des 
centres de gestion risquait d’être en panne si nous nous en étions remis 
aux seuls mérites de la navette sur une proposition de loi en cette fin 
de législature.  

M. Jean-Jacques Hyest, sénateur. – Ils auraient surtout dû 
être victimes de l’article 40 ! 

La commission mixte paritaire adopte l'article 60 quater 
dans la rédaction de l’Assemblée nationale. 

Article 60 sexies 

La commission mixte paritaire adopte l'article 60 sexies 
dans la rédaction de l’Assemblée nationale. 

Article 60 septies 

La commission mixte paritaire adopte l'article 60 septies 
dans la rédaction de l’Assemblée nationale. 

Article 60 octies 

M. Jean-Pierre Sueur, sénateur, président. – Nous 
finissons avec les centres de gestion. 

Mme Catherine Tasca, sénatrice, rapporteur pour le 
Sénat. –  Tout cela traduit un accord entre les représentants de 
l’Assemblée nationale et du Sénat lors d’une rencontre du 7 février 
dernier. 

La commission mixte paritaire adopte l'article 60 octies dans 
la rédaction de l’Assemblée nationale. 
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Article 63 sexies 

La commission mixte paritaire adopte l'article 63 sexies 
dans la rédaction de l’Assemblée nationale. 

Article 66 bis 

La commission mixte paritaire adopte l'article 66 bis dans la 
rédaction de l’Assemblée nationale. 

Article 67 bis 

Mme Catherine Tasca, sénatrice, rapporteur pour le 
Sénat. –  Cet article maintient le droit à un départ anticipé pour les 
ouvriers des parcs de l’équipement soumis au risque d’insalubrité 
pendant au moins 17 ans, puis intégrés dans la fonction publique 
territoriale.  

Mme Jacqueline Gourault, sénatrice. – 17 ans ! 

La commission mixte paritaire adopte l'article 67 bis dans la 
rédaction de l’Assemblée nationale. 

Article 68 

Mme Catherine Tasca, sénatrice, rapporteur pour le 
Sénat. – Notre proposition  de rédaction n° 8 modifie le texte de 
l’Assemblée nationale.  A l’alinéa 9, afin de mieux encadrer les 
nominations en surnombre effectuées par le Centre national de gestion 
des personnels de direction de la fonction publique hospitalière et des 
directeurs de soins, en tenant compte du projet personnalisé 
d’évolution professionnelle, de la situation de famille et du lieu de 
résidence, tout en prévoyant l’avis du chef d’établissement. Ce 
dispositif est étendu aux praticiens hospitaliers, à l’alinéa 15. On 
transpose également à ces praticiens hospitaliers la procédure de projet 
personnalisé retenue pour les personnels de direction.  

Il est donc prévu qu’outre la prise en compte des éléments 
tenant à la situation personnelle des fonctionnaires, les directeurs des 
établissements d’affection soient consultés, ce qui n’est curieusement 
aujourd’hui pas le cas.  

La commission mixte paritaire adopte la proposition de 
rédaction n° 8. 

La commission mixte paritaire adopte l'article 68 dans la 
rédaction issue de ses travaux. 
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Article 69 

M. Pierre Morel-A-L’Huissier, député, rapporteur pour 
l’Assemblée nationale. –  Ce nouvel article clarifie les modalités de 
recrutement de personnel par le Centre national de gestion. 

M. Jean-Jacques Hyest, sénateur. – Au vu des expériences 
passées, espérons qu’il ne recrutera pas trop ! 

M. Bernard Derosier, député. – Un souhait… 

La commission mixte paritaire adopte l'article 69 dans la 
rédaction de l’Assemblée nationale. 

Article 70 

La commission mixte paritaire adopte l'article 70 dans la 
rédaction de l’Assemblée nationale. 

Article 71 

M. Pierre Morel-A-L’Huissier, député, rapporteur pour 
l’Assemblée nationale. –  L’accord national interprofessionnel sur le 
télétravail de 2005 ne concernant qu’une partie des entreprises privées, 
il convenait de l’étendre. Afin de lever les doutes, précisons que le 
télétravail en question n’est pas un droit, qu’il repose sur le 
volontariat, et qu’il est réversible. L’accord du salarié et de 
l’employeur est toujours nécessaire. 

Mme Catherine Tasca, sénatrice, rapporteur pour le 
Sénat. – Tout à fait ! 

La commission mixte paritaire adopte l'article 71 dans la 
rédaction de l’Assemblée nationale.  

La commission mixte paritaire adopte le texte issu de ses 
délibérations. 

M. Jean-Pierre Sueur, sénateur, président. –  Je me réjouis 
que nous soyons parvenus à un accord sur ce texte résultant d’un 
accord entre les partenaires sociaux. Je félicite enfin nos rapporteurs 
pour leur travail sur une matière parfois complexe. 

M. Jean-Luc Warsmann, député, vice-président. – Je 
m’associe à ces félicitations pour l’ensemble du travail accompli. 

 

* 
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En conséquence, la commission mixte paritaire vous demande 
d’adopter le texte du projet de loi relatif à l’accès à l’emploi titulaire et à 
l’amélioration des conditions d’emploi des agents contractuels dans la fonction 
publique, à la lutte contre les discriminations et portant diverses dispositions 
relatives à la fonction publique dans le texte reproduit à la suite du tableau 
comparatif ci-après. 
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TABLEAU COMPARATIF 
___ 
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Texte adopté par le Sénat 
en première lecture 

___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
en première lecture 

___ 
 

Projet de loi relatif à l’accès à l’emploi titulaire et à 
l’amélioration des conditions d’emploi des agents 

contractuels dans la fonction publique, à la lutte contre 
les discriminations et portant diverses dispositions 

relatives à la fonction publique 

Projet de loi relatif à l’accès à l’emploi titulaire et à 
l’amélioration des conditions d’emploi des agents 

contractuels dans la fonction publique, à la lutte contre 
les discriminations et portant diverses dispositions 

relatives à la fonction publique 

TITRE IER TITRE IER 

DISPOSITIONS RELATIVES À LA LUTTE CONTRE 
LA PRÉCARITÉ DANS LA FONCTION PUBLIQUE 

DISPOSITIONS RELATIVES À LA LUTTE CONTRE 
LA PRÉCARITÉ DANS LA FONCTION PUBLIQUE 

CHAPITRE IER CHAPITRE IER 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX AGENTS CONTRACTUELS DE 

L’ÉTAT 
ET DE SES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX AGENTS CONTRACTUELS DE 

L’ÉTAT 
ET DE SES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS 

Article 1er Article 1er 

Par dérogation à l’article 19 de la loi n° 84-16 du 
11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique de l’État, l’accès aux corps de fonctionnai-
res de l’État dont les statuts particuliers prévoient un recru-
tement par la voie externe peut être ouvert par la voie de mo-
des de recrutement réservés valorisant les acquis 
professionnels, dans les conditions définies par le présent 
chapitre et précisées par décret en Conseil d’État, pendant 
une durée de quatre ans à compter de la date de publication 
de la présente loi. 

Par… 
 
 
 
 
 
 
…par des décrets en… 
                                                                        …loi. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  

Article 2 bis (nouveau) Article 2 bis 

I. —  L’accès à la fonction publique prévu à l’arti-
cle 1er est également ouvert, dans les conditions prévues au 
présent chapitre, aux agents occupant, à la date du 31 mars 
2011, un emploi d’un établissement public figurant sur la 
liste mentionnée au 2° de l’article 3 de la loi n° 84-16 du 
11 janvier 1984 précitée et dont l’inscription sur cette liste est 
supprimée au cours de la durée de quatre années prévue à 
l’article 1er. 

I. —  L’accès… 
 
 
                 …public ou d’une institution administrative 

figurant sur les listes annexées aux décrets mentionnés aux 2° 
et 3° de l’article 3…  

 
…article 1er. 

II.  —  Les agents occupant un emploi d’un établisse- II. —  Supprimé. 
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ment public figurant sur la liste mentionnée au 2° de l’arti-
cle 3 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 précitée et dont 
l’ inscription sur cette liste est supprimée au cours de la durée 
de quatre années prévue à l’article 1er qui n’accèdent pas à 
l’emploi titulaire dans les conditions prévues au I continuent 
à être employés dans les conditions prévues par la réglemen-
tation qui leur est applicable ou suivant les stipulations du 
contrat qu’ ils ont souscrit. Lorsque ces agents sont recrutés 
sur un emploi permanent par contrat à durée déterminée, ce 
contrat est renouvelé dans les conditions prévues à l’article 
6 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 précitée. 

Article 3 Article 3 

I. —  Le bénéfice de l’accès à la fonction publique de 
l’État prévu à l’article 1er est subordonné, pour les agents titu-
laires d’un contrat à durée déterminée, à une durée de servi-
ces publics effectifs au moins égale à quatre années en équi-
valent temps plein : 

I. —  (Alinéa sans modification). 

1° Soit au cours des six années précédant le 31 mars 
2011 ; 

1° (Sans modification). 

2° Soit à la date de clôture des inscriptions au recru-
tement auquel ils postulent. Dans ce cas, au moins deux des 
quatre années de services exigées, en équivalent temps plein, 
doivent avoir été accomplies au cours des quatre années pré-
cédant le 31 mars 2011. 

2° (Sans modification). 

Les quatre années de services publics doivent avoir été 
accomplies auprès du département ministériel, de l’autorité 
publique ou de l’établissement public qui emploie l’intéressé 
au 31 mars 2011 ou, dans le cas prévu au second alinéa du III 
de l’article 2, qui l’a employé entre le 1er janvier 2011 et le 
31 mars 2011. 

Les… 
 
 
 
…article 2 de la présente loi, qui… 
…2011. 

Pour l’appréciation de l’ancienneté prévue aux alinéas 
précédents, les services accomplis à temps partiel et à temps 
incomplet correspondant à une quotité supérieure ou égale à 
50 % d’un temps complet sont assimilés à des services à 
temps complet. Les services accomplis selon une quotité infé-
rieure à ce chiffre sont assimilés aux trois quarts du temps 
complet. 

Pour… 
 
 
 
 
    …ce taux sont… 

…complet. 

 Par dérogation au cinquième alinéa du présent I, les 
services accomplis à temps partiel et à temps incomplet ne 
correspondant pas à une quotité égale ou supérieure à 50 % 
sont, pour les agents reconnus handicapés, assimilés à des 
services à temps complet. 

 
Les agents dont le contrat a été transféré ou renouvelé 

du fait d’un transfert d’activités, d’autorités ou de compéten-
ces entre deux départements ministériels ou autorités publi-
ques, ou entre deux des personnes morales mentionnées à 
l’article 2 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits 

(Alinéa sans modification). 
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et obligations des fonctionnaires, conservent le bénéfice de 
l’ancienneté acquise au titre de leur précédent contrat. 

Le bénéfice de cette ancienneté est également conser-
vé aux agents qui, bien que rémunérés successivement par 
des départements ministériels, autorités publiques ou person-
nes morales distincts, continuent de pourvoir le poste de tra-
vail pour lequel ils ont été recrutés. 

(Alinéa sans modification). 

Les services accomplis dans les emplois relevant des 
1° à 6° de l’article 3 ou de l’article 5 de la loi n° 84-16 du 
11 janvier 1984 précitée et dans les emplois régis par une dis-
position législative faisant exception au principe énoncé à 
l’article 3 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 précitée n’en-
trent pas dans le calcul de l’ancienneté prévue aux premier et 
deuxième alinéas du présent I. 

Les… 
 
 
 
                                                             …précitée ainsi 

que ceux accomplis dans le cadre d’une formation doctorale 
n’entrent…                                     …aux deux premiers ali-
néas du présent I. 

 
II. —  Peuvent également bénéficier de l’accès à la 

fonction publique de l’État prévu à l’article 1er les agents 
remplissant à la date de publication de la présente loi les 
conditions d’accès à un contrat à durée indéterminée en ap-
plication de l’article 7 de la même loi, sous réserve, pour les 
agents employés à temps incomplet, d’exercer à cette même 
date leurs fonctions pour une quotité de temps de travail au 
moins égale à 70 % d’un temps complet. 

II. —  (Sans modification). 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  

Article 5 Article 5 

I. —  Les agents titulaires d’un contrat à durée déter-
minée au 31 mars 2011 remplissant les conditions fixées aux 
articles 2 à 4 ne peuvent accéder qu’aux corps de fonctionnai-
res dont les missions, définies par leurs statuts particuliers, 
relèvent d’une catégorie hiérarchique, telle que définie au 
dernier alinéa de l’article 29 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 
1984 précitée, équivalente à celle des fonctions qu’ils ont 
exercées pendant une durée de quatre ans en équivalent temps 
plein dans l’administration auprès de laquelle ils sont éligi-
bles. L’ancienneté de quatre ans s’apprécie dans les condi-
tions fixées au cinquième alinéa du I de l’article 3 de la pré-
sente loi. 

I. —  Les agents titulaires de contrat… 
 
…2 à 4 de la présente loi ne… 
 
                                                                               …au 

troisième alinéa… 
 
 
 
 

…fixées aux cinquième et sixième alinéas du I de… 
…loi. 

Si les agents n’ont pas acquis auprès de cette adminis-
tration quatre ans d’ancienneté dans des fonctions relevant 
de la même catégorie hiérarchique, ils peuvent accéder aux 
corps relevant de la catégorie dans laquelle ils ont exercé 
leurs fonctions le plus longtemps. 

Alinéa supprimé. 

Si les agents ont acquis une ancienneté supérieure à 
quatre ans auprès de cette administration, l’ancienneté s’ap-
précie au regard des quatre années au niveau le plus élevé des 

Si… 
 
                                           …années pendant lesquel-

les l’agent a exercé les fonctions équivalentes à la ou les ca-



- 30 - 
 
 
 
 

Texte adopté par le Sénat 
en première lecture 

___ 
 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
en première lecture 

___ 
 

  
 

 

fonctions exercées par l’agent. tégories les plus élevées. 

 Lorsque l’ancienneté a été acquise dans des catégo-
ries différentes, les agents peuvent accéder aux corps rele-
vant de la catégorie dans laquelle ils ont exercé leurs fonc-
tions le plus longtemps pendant la période de quatre années 
déterminée selon les modalités prévues respectivement aux 
deux premiers alinéas du présent I. 

 
II. —  Les agents titulaires d’un contrat à durée indé-

terminée au 31 mars 2011 remplissant les conditions fixées 
aux articles 2 et 4 ne peuvent accéder qu’aux corps de fonc-
tionnaires dont les missions, définies par leurs statuts particu-
liers, relèvent d’une catégorie hiérarchique, telle que définie 
au dernier alinéa de l’article 29 de la loi n° 84-16 du 11 jan-
vier 1984 précitée, équivalente à celle des fonctions qu’ils 
exercent à cette date. 

II. —  (Sans modification). 

III. —  Les conditions de nomination des agents décla-
rés aptes sont celles prévues par les statuts particuliers des 
corps d’accueil. La titularisation ne peut être prononcée que 
sous réserve du respect par l’agent des dispositions législati-
ves et réglementaires régissant le cumul d’activités des agents 
publics. Les agents sont classés dans les corps d’accueil dans 
les conditions prévues par les statuts particuliers pour les 
agents contractuels de droit public. 

III. —  (Sans modification). 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  

Article 7 Article 7 

À la date de publication de la présente loi, la transfor-
mation de son contrat en contrat à durée indéterminée est 
obligatoirement proposée à l’agent contractuel, employé par 
l’État, l’un de ses établissements publics ou un établissement 
public local d’enseignement sur le fondement du dernier ali-
néa de l’article 3 et des articles 4 ou 6 de la loi n° 84-16 du 
11 janvier 1984 précitée, dans sa rédaction antérieure à celle 
résultant de la présente loi, qui se trouve en fonction ou béné-
ficie d’un congé prévu par le décret pris en application de 
l’article 7 de la même loi. 

À… 
 
 
 
 
…article 3 ou des… 
 
 
 
                 …loi. 

Le droit défini au premier alinéa du présent article est 
subordonné à une durée de services publics effectifs, accom-
plis auprès du même département ministériel, de la même au-
torité publique ou du même établissement public, au moins 
égale à six années au cours des huit années précédant la pu-
blication de la présente loi. 

(Alinéa sans modification). 

Toutefois, pour les agents âgés d’au moins cinquante-
cinq ans à cette même date, la durée requise est réduite à trois 
années au moins de services publics effectifs accomplis au 
cours des quatre années précédant la même date de publica-

(Alinéa sans modification). 
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tion. 

 

Le sixième alinéa de l’article 3 est applicable pour 
l’appréciation de l’ancienneté prévue aux deux alinéas précé-
dents. 

Le septième alinéa du I de l’article 3 de la présente loi 
est…  

                                                          …aux deuxième et 
troisième alinéas du présent article. 

 
Le présent article ne s’applique pas aux agents oc-

cupant soit un emploi relevant des 1° à 6° de l’article 3 ou de 
l’article 5 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 précitée, soit 
un emploi régi par une disposition législative faisant excep-
tion au principe énoncé à l’article 3 de la loi n° 83-634 du 
13 juillet 1983 précitée. Les services accomplis dans ces em-
plois n’entrent pas dans le calcul de l’ancienneté mentionnée 
aux deuxième et troisième alinéas du présent article. 

Le… 
 
 
 
 
 
 
                                                               …article. Il ne 

s’applique pas non plus aux agents recrutés par contrat dans 
le cadre d’une formation doctorale. 

 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  

 
Article 8 bis (nouveau) 

 I. —  L’article L. 121-16 du code de l’action sociale et 
des familles est abrogé. 

II. —  L’accès à la fonction publique de l’État prévu à 
l’article 1er est également ouvert, dans les conditions prévues 
au présent chapitre, aux agents contractuels de droit public 
occupant, à la date du 31 mars 2011, un emploi de l’Agence 
nationale pour la cohésion sociale et l’égalité des chances 
mentionnée à l’article L. 121-14 du code de l’action sociale 
et des familles. 

Les agents qui n’accèdent pas à un corps de fonction-
naires bénéficient des dispositions prévues au dernier alinéa 
de l’article 3 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 précitée, 
dans sa rédaction issue de la présente loi. 

 
Article 8 ter (nouveau) 

 Le chapitre X du titre V du livre VII du code de l’édu-
cation est complété par un article L. 75-10-2 ainsi rédigé : 

« Art. L. 75-10-2. —  Les deuxième et avant-dernier 
alinéas de l’article L. 952-1 peuvent être rendus applicables 
par décret en Conseil d’État, en totalité ou en partie, avec le 
cas échéant les adaptations nécessaires, aux établissements 
d’enseignement supérieur d’arts plastiques délivrant des di-
plômes d’école ou des diplômes nationaux relevant du minis-
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tre chargé de la culture. » 

 
Article 8 quater (nouveau) 

 I. —  Le second alinéa de l’article L. 122-4 du code 
forestier et l’article L. 222-7 du même code, dans sa rédac-
tion résultant de l’ordonnance n° 2012-92 du 26 janvier 2012 
relative à la partie législative du code forestier, sont ainsi ré-
digés :  

« Le directeur général de l’Office peut recruter, pour 
l’exercice de fonctions ne participant pas à ses missions de 
service public industriel et commercial, des agents contrac-
tuels de droit public, dans les conditions prévues aux articles 
4 et 6 à 6 sexies de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 préci-
tée. Les agents contractuels ainsi recrutés sont soumis aux 
dispositions du décret prévu à l’article 7 de la même loi. » 

II. —  L’accès à la fonction publique de l’État prévu à 
l’article 1er de la présente loi est également ouvert, dans les 
conditions prévues au présent chapitre, aux agents contrac-
tuels de droit public occupant, à la date du 31 mars 2011, un 
emploi de l’Office national des forêts. 

III. —  Ceux qui n’accèdent pas à un corps de fonc-
tionnaires bénéficient des dispositions prévues au dernier 
alinéa de l’article 3 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 
précitée, dans sa rédaction issue de la présente loi. 

  

CHAPITRE II CHAPITRE II 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX AGENTS CONTRACTUELS DES 

COLLECTIVITÉS 
TERRITORIALES ET DE LEURS ÉTABLISSEMENTS PUBLICS 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX AGENTS CONTRACTUELS DES 

COLLECTIVITÉS 
TERRITORIALES ET DE LEURS ÉTABLISSEMENTS PUBLICS 

Article 9 Article 9 

Par dérogation à l’article 36 de la loi n° 84-53 du 
26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale, l’accès aux cadres d’emplois de 
fonctionnaires territoriaux peut être ouvert par la voie de mo-
des de recrutement réservés valorisant les acquis profession-
nels, dans les conditions définies par le présent chapitre et 
précisées par décret en Conseil d’État, pendant une durée de 
quatre ans à compter de la date de publication de la présente 
loi. 

Par… 
 
 
 
 
 
    …par des décrets en… 
 

…loi. 

Les dispositions du présent chapitre applicables aux 
cadres d’emplois de fonctionnaires territoriaux le sont égale-

(Alinéa sans modification). 
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ment aux corps de fonctionnaires des administrations pari-
siennes. 
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Article 13 Article 13 

Dans un délai de trois mois suivant la publication des 
décrets prévus à l’article 12, l’autorité territoriale présente au 
comité technique compétent un rapport sur la situation des 
agents remplissant les conditions définies aux articles 10 et 
11 ainsi qu’un programme pluriannuel d’accès à l’emploi ti-
tulaire. Ce programme détermine notamment, en fonction des 
besoins de la collectivité territoriale ou de l’établissement 
public intéressé et des objectifs de la gestion prévisionnelle 
des effectifs, des emplois et des compétences, les cadres 
d’emplois ouverts aux recrutements réservés, le nombre 
d’emplois ouverts à chacun de ces recrutements et leur répar-
tition entre les sessions successives de recrutement. 

(Alinéa sans modification). 

Le programme pluriannuel peut mentionner également 
les prévisions sur quatre ans de transformation des contrats à 
durée déterminée en contrats à durée indéterminée confor-
mément aux articles 17 et 33 de la présente loi. 

Le… 
 
 
            …et 34 de la présente loi. 

La présentation du rapport et du programme donne 
lieu à un avis du comité technique dans les conditions fixées 
par l’article 33 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée. 

La… 
                                                                                     …fixées 
à l’article…                                                          …précitée. 

Le programme pluriannuel d’accès à l’emploi est sou-
mis à l’approbation de l’organe délibérant de la collectivité 
ou de l’établissement puis mis en oeuvre par décisions de 
l’autorité territoriale. 

(Alinéa sans modification). 

Article 14 Article 14 

I. —  Pour la mise en oeuvre du programme plurian-
nuel défini à l’article 13, l’accès à la fonction publique terri-
toriale prévu à l’article 9 est organisé selon : 

I. —  (Alinéa sans modification). 

1° Des sélections professionnelles organisées confor-
mément aux articles 15 et 16 ; 

1° (Sans modification). 

2° Des concours réservés ; 2° (Sans modification). 

3° Des recrutements réservés sans concours pour l’ac-
cès au premier grade des cadres d’emplois de catégorie C ac-
cessibles sans concours. 

3° (Sans modification). 

Ces modes de recrutement sont fondés notamment sur 
la prise en compte des acquis de l’expérience professionnelle 
correspondant aux fonctions auxquelles destine le cadre 

(Alinéa sans modification). 
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d’emplois d’accueil sollicité par le candidat. 

L’autorité territoriale ou, à sa demande, la commis-
sion mentionnée au troisième alinéa de l’article 15 s’assure 
que l’agent candidat ne se présente qu’au recrutement don-
nant accès aux cadres d’emplois dont les missions, détermi-
nées par le statut particulier, correspondent à la nature et à 
la catégorie hiérarchique des fonctions qu’il a exercées pen-
dant les quatre années de services précédant soit la date de 
clôture des inscriptions du recrutement auquel il postule, soit 
le terme de son dernier contrat. 

Alinéa supprimé. 

II. —  Les agents titulaires de contrat à durée détermi-
née au 31 mars 2011 remplissant les conditions fixées aux ar-
ticles 10 à 16 ne peuvent accéder qu’aux cadres d’emplois 
dont les missions, définies par leurs statuts particuliers, relè-
vent d’une catégorie hiérarchique, telle que définie à l’arti-
cle 5 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée, équiva-
lente à celle des fonctions qu’ils ont exercées pendant une 
durée de quatre ans en équivalent temps plein dans l’adminis-
tration auprès de laquelle ils sont éligibles. L’ancienneté de 
quatre ans s’apprécie dans les conditions fixées au sixième 
alinéa du I de l’article 11. 

II. —  Les… 
 
   …16 de la présente loi ne… 
 
 
 
 
                                                          …dans la collec-

tivité territoriale ou dans l’établissement public auprès du-
quel ils… 

                        …11 de la présente loi. 
 

Si les agents n’ont pas acquis auprès de cette adminis-
tration quatre ans d’ancienneté dans des fonctions relevant 
de la même catégorie hiérarchique, ils peuvent accéder aux 
cadres d’emplois relevant de la catégorie dans laquelle ils 
ont exercé leurs fonctions le plus longtemps. 

Alinéa supprimé. 

Si les agents ont acquis une ancienneté supérieure à 
quatre ans auprès de cette administration, l’ancienneté s’ap-
précie au regard des quatre années au niveau le plus élevé des 
fonctions exercées par l’agent. 

Si… 
                       …cette collectivité territoriale ou de cet 

établissement public, l’ancienneté… 
…années pendant lesquelles l’agent a exercé les fonc-

tions équivalentes à la ou les catégories les plus élevées. 
 

 Lorsque cette ancienneté a été acquise dans des caté-
gories différentes, les agents peuvent accéder aux cadres 
d’emplois relevant de la catégorie dans laquelle ils ont exer-
cé leurs fonctions le plus longtemps pendant la période de 
quatre années déterminées selon les modalités prévues, res-
pectivement, aux deux premiers alinéas du présent II. 

 
III. —  Les agents titulaires de contrat à durée indé-

terminée au 31 mars 2011 remplissant les conditions fixées 
aux articles 10 et 14 ne peuvent accéder qu’aux cadres d’em-
plois dont les missions, définies par leurs statuts particuliers, 
relèvent d’une catégorie hiérarchique, telle que définie à l’ar-
ticle 5 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée, équiva-
lente à celle des fonctions qu’ils exercent à cette date. 

III. —  (Sans modification). 

 III bis (nouveau). —  L’autorité territoriale s’assure 
que l’agent candidat ne se présente qu’au recrutement don-
nant accès aux cadres d’emplois dont les missions détermi-
nées par le statut particulier, correspondent à la nature et à 
la catégorie hiérarchique des fonctions exercées par l’agent 
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dans les conditions prévues aux II et III. 
 

IV. —  Les concours réservés mentionnés au 2° du I 
suivent les dispositions régissant les concours prévus au der-
nier alinéa de l’article 36 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 précitée et donnent lieu à l’établissement de listes 
d’aptitude classant par ordre alphabétique les candidats décla-
rés aptes par le jury. Les deuxième et quatrième alinéas de 
l’article 44 de la même loi leur sont applicables même si 
l’application de ces dispositions conduit à dépasser le délai 
défini à l’article 9. 

IV. —  (Sans modification). 

Les agents candidats à l’intégration dans le premier 
grade des cadres d’emplois de catégorie C accessibles sans 
concours sont nommés par l’autorité territoriale, selon les 
modalités prévues dans le programme pluriannuel d’accès à 
l’emploi titulaire de la collectivité ou de l’établissement. 
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Article 17 Article 17 

À la date de publication de la présente loi, la transfor-
mation de son contrat en contrat à durée indéterminée est 
obligatoirement proposée à l’agent contractuel, employé par 
une collectivité territoriale ou un des établissements publics 
mentionnés à l’article 2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 
précitée conformément à l’article 3 de cette même loi, dans sa 
rédaction antérieure à celle résultant de la présente loi, qui se 
trouve en fonction ou bénéficie d’un congé prévu par le dé-
cret pris en application de l’article 136 de ladite loi. 

(Alinéa sans modification). 

Le droit défini au premier alinéa est subordonné à une 
durée de services publics effectifs, accomplis auprès de la 
même collectivité ou du même établissement public, au 
moins égale à six années au cours des huit années précédant 
la publication de la présente loi. 

Le…              …alinéa du présent article est… 
 
 
 
             …loi. 

Toutefois, pour les agents âgés d’au moins cinquante-
cinq ans à cette même date, la durée requise est réduite à trois 
années au moins de services publics effectifs accomplis au 
cours des quatre années précédant la même date de publica-
tion. 

(Alinéa sans modification). 

Les cinquième et dernier alinéas du I de l’article 11 
sont applicables pour l’appréciation de l’ancienneté prévue 
aux deux alinéas précédents. 

Les…                                        …article 11 de la pré-
sente loi sont…                                                        …prévue 
aux deuxième et troisième alinéas du présent article. 

 
Lorsque le représentant de l’État dans le département 

a déféré au tribunal administratif un contrat liant l’autorité lo-
cale à un agent, ce contrat ne peut être transformé en contrat à 
durée indéterminée en application du présent article qu’après 
l’intervention d’une décision juridictionnelle définitive 
confirmant sa légalité. La proposition conférant au contrat 

(Alinéa sans modification). 
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une durée indéterminée prévue au premier alinéa doit alors 
être expressément réitérée par l’autorité territoriale d’emploi. 
Le contrat accepté par l’agent intéressé est réputé avoir été 
conclu à durée indéterminée à compter de la date de publica-
tion de la présente loi. 

Article 18 Article 18 

Le contrat proposé en vertu de l’article 17 à un agent 
employé sur le fondement des premier et deuxième alinéas de 
l’article 3 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée, dans 
sa rédaction antérieure à celle résultant de la présente loi, 
peut prévoir la modification des fonctions de l’agent, sous ré-
serve qu’il s’agisse de fonctions du même niveau de respon-
sabilités. L’agent qui refuse cette modification de fonctions 
reste régi par les stipulations du contrat en cours à la date de 
publication de la présente loi. 

Le…                    …en application de… 
                        …des deux premiers alinéas… 
 
 
 
 
 
 
                          …loi. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  

CHAPITRE III CHAPITRE III 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX AGENTS CONTRACTUELS 
DES ÉTABLISSEMENTS MENTIONNÉS  
À L’ARTICLE 2 DE LA LOI N° 86-33 

DU 9 JANVIER 1986 PORTANT DISPOSITIONS  
STATUTAIRES RELATIVES 

À LA FONCTION PUBLIQUE HOSPITALIÈRE 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX AGENTS CONTRACTUELS 
DES ÉTABLISSEMENTS MENTIONNÉS 
 À L’ARTICLE 2 DE LA LOI N° 86-33 

DU 9 JANVIER 1986 PORTANT DISPOSITIONS  
STATUTAIRES RELATIVES 

À LA FONCTION PUBLIQUE HOSPITALIÈRE 

Article 19 Article 19 

Par dérogation à l’article 29 de la loi n° 86-33 du 
9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique hospitalière, l’accès aux corps de fonction-
naires hospitaliers dont les statuts particuliers prévoient un 
recrutement par la voie externe peut être ouvert par la voie de 
modes de recrutement réservés valorisant les acquis profes-
sionnels, dans les conditions définies par le présent chapitre 
et précisées par décret en Conseil d’État, pendant une durée 
de quatre ans à compter de la date de publication de la pré-
sente loi. 

Par… 
 
 
 
 
 
 
             …par des décrets en… 
 
…loi. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  

Article 23 Article 23 

I. —  Les agents titulaires d’un contrat à durée déter-
minée au 31 mars 2011 remplissant les conditions fixées aux 

I. —  Les agents titulaires de contrat… 
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articles 20 à 22 ne peuvent accéder qu’aux corps de fonction-
naires dont les missions, définies par leurs statuts particuliers, 
relèvent d’une catégorie hiérarchique, telle que définie au 
quatrième alinéa de l’article 4 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 
1986 précitée, équivalente à celle des fonctions qu’ils ont 
exercées pendant une durée de quatre ans en équivalent temps 
plein dans l’administration auprès de laquelle ils sont éligi-
bles. L’ancienneté de quatre ans s’apprécie dans les condi-
tions fixées au cinquième alinéa du I de l’article 21 de la pré-
sente loi. 

        …22 de la présente loi ne… 
 
 
 
 
 
 
 
 

…loi. 

Si les agents n’ont pas acquis auprès de cette adminis-
tration quatre ans d’ancienneté dans des fonctions relevant 
de la même catégorie hiérarchique, ils peuvent accéder aux 
corps relevant de la catégorie dans laquelle ils ont exercé 
leurs fonctions le plus longtemps. 

Alinéa supprimé. 

Si les agents ont acquis une ancienneté supérieure à 
quatre ans auprès de cette administration, l’ancienneté s’ap-
précie au regard des quatre années au niveau le plus élevé des 
fonctions exercées par l’agent. 

Si… 
 
                            …années pendant lesquelles l’agent 

a exercé les fonctions équivalentes à la ou les catégories les 
plus élevées. 

 
 Lorsque cette ancienneté a été acquise dans des caté-

gories différentes, les agents peuvent accéder aux corps rele-
vant de la catégorie dans laquelle ils ont exercé leurs fonc-
tions le plus longtemps pendant la période de quatre années 
déterminée selon les modalités prévues respectivement aux 
deux premiers alinéas du présent I. 

 
II. —  Les agents titulaires d’un contrat à durée indé-

terminée au 31 mars 2011 remplissant les conditions fixées 
aux articles 20 et 22 ne peuvent accéder qu’aux corps de 
fonctionnaires dont les missions, définies par leurs statuts 
particuliers, relèvent d’une catégorie hiérarchique, telle que 
définie au quatrième alinéa de l’article 4 de la loi n° 86-33 du 
9 janvier 1986 précitée, équivalente à celle des fonctions 
qu’ils exercent à cette date. 

II. —  (Sans modification). 

III. —  Les conditions de nomination et de classement 
dans leur corps des agents déclarés aptes sont celles prévues 
pour les agents contractuels lauréats des concours internes 
par le statut particulier du corps. 

III. —  (Sans modification). 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  

Article 26 Article 26 

Le contrat proposé en vertu de l’article 25 à un agent 
employé sur le fondement de l’article 9-1 de la loi n° 86-33 
du 9 janvier 1986 précitée, dans sa rédaction antérieure à 
celle résultant de la présente loi, peut prévoir la modification 
des fonctions de l’agent, sous réserve qu’il s’agisse de fonc-
tions du même niveau de responsabilités. L’agent qui refuse 

Le…               …en application de l’article 25 de la 
présente loi à… 
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cette modification de fonctions reste régi par les stipulations 
du contrat en cours à la date de publication de la loi. 

 
                                                       …de la présente loi. 
 

 
Article 26 bis (nouveau) 

 Le présent titre ne s’applique pas aux agents qui ont, 
au 31 mars 2011, la qualité de fonctionnaire de l’État, de 
fonctionnaire territorial ou de fonctionnaire hospitalier ou 
l’acquièrent entre cette date et la date de clôture des inscrip-
tions aux recrutements organisés en application des arti-
cles 4, 14 et 22. 

TITRE II TITRE II 

ENCADREMENT DES CAS DE RECOURS 
AUX AGENTS CONTRACTUELS 

ENCADREMENT DES CAS DE RECOURS 
AUX AGENTS CONTRACTUELS 

CHAPITRE IER CHAPITRE IER 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX AGENTS CONTRACTUELS DE 

L’ÉTAT 
ET DE SES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX AGENTS CONTRACTUELS DE 

L’ÉTAT 
ET DE SES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  

Article 27 bis (nouveau) Article 27 bis 

Après le septième alinéa de l’article 3 de la loi n° 84-
16 du 11 janvier 1984 précitée, il est inséré un alinéa ainsi ré-
digé : 

Après le 6° de… 
                                                                     …rédigé :  

« Les agents occupant un emploi d’un établissement 
public ou d’une institution administrative figurant sur les lis-
tes annexées aux décrets mentionnés aux 2° et 3° et dont 
l’inscription sur cette liste est supprimée continuent à être 
employés dans les conditions prévues par la réglementation 
qui leur est applicable ou suivant les stipulations du contrat 
qu’ils ont souscrit. Lorsque ces agents sont recrutés sur un 
emploi permanent par contrat à durée déterminée, ce contrat 
est renouvelé dans les conditions prévues à l’article 6 bis de 
la présente loi. » 

« Les… 
 
                                                                  …3° du pré-

sent article et… 
                                                           …réglementation 

propre aux contractuels de l’État et, le cas échéant, à ces 
établissements ou institutions et conservent le bénéfice des 
stipulations du contrat qu’ils ont conclu. Lorsque… 

…loi. » 
 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  

Article 30 Article 30 

I. —  Après l’article 6 de la loi n° 84-16 du 11 janvier I. —  (Alinéa sans modification). 
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1984 précitée, sont insérés les articles 6 bis à 6 septies ainsi 
rédigés : 

« Art. 6 bis. —  Lorsque les contrats pris en applica-
tion des articles 4 et 6 sont conclus pour une durée détermi-
née, cette durée est au maximum de trois ans. Ces contrats 
sont renouvelables par reconduction expresse dans la limite 
d’une durée maximale de six ans. 

« Art. 6 bis. —  (Alinéa sans modification). 

« Tout contrat conclu ou renouvelé en application des 
articles 4 et 6 avec un agent qui justifie d’une durée de servi-
ces publics effectifs de six ans dans des fonctions relevant de 
la même catégorie hiérarchique est conclu, par une décision 
expresse, pour une durée indéterminée. 

(Alinéa sans modification). 

« La durée de six ans mentionnée au deuxième alinéa 
est comptabilisée au titre de l’ensemble des services effectués 
dans des emplois occupés au titre des articles 4, 6, 6 quater, 
6 quinquies et 6 sexies de la présente loi. Elle doit avoir été 
accomplie dans sa totalité auprès du même département mi-
nistériel, de la même autorité publique ou du même établis-
sement public. Pour l’appréciation de cette durée, les services 
accomplis à temps incomplet et à temps partiel sont assimilés 
à du temps complet. 

« La…                                                             …alinéa 
du présent article est… 

        …occupés en application des articles… 
                …6 sexies. Elle… 
 
 
 
 
 
…complet. 

« Les services accomplis de manière discontinue sont 
pris en compte, sous réserve que la durée des interruptions 
entre deux contrats n’excède pas quatre mois. 

(Alinéa sans modification). 

« Lorsqu’un agent atteint l’ancienneté mentionnée aux 
trois alinéas précédents avant l’échéance de son contrat en 
cours, celui-ci est réputé être conclu à durée indéterminée. 
L’autorité d’emploi lui adresse une proposition d’avenant 
confirmant cette nouvelle nature du contrat.  

« Lorsqu’un…                                                     …aux 
deuxième à quatrième alinéas du présent article avant… 

 
 
                          …contrat. 
 

« Seul le premier alinéa s’applique aux contrats 
conclus pour la mise en oeuvre d’un programme de forma-
tion, d’insertion, de reconversion professionnelle ou de for-
mation professionnelle d’apprentissage. 

(Alinéa sans modification). 

« Art. 6 ter. —  Lorsque l’État ou un établissement 
public à caractère administratif propose un nouveau contrat 
sur le fondement de l’article 4 ou de l’article 6 à un agent 
contractuel lié par un contrat à durée indéterminée à l’une des 
personnes morales mentionnées à l’article 2 de la présente loi 
pour exercer des fonctions relevant de la même catégorie hié-
rarchique, le contrat peut être conclu pour une durée indéter-
minée. 

« Art. 6 ter. —  Lorsque… 
 
…fondement des articles 4 ou 6 à… 
 
                                       …article 2 pour… 
 
                                                                 

…indéterminée. 

« Art. 6 quater. —  Les remplacements de fonctionnai-
res occupant les emplois permanents de l’État et de ses éta-
blissements publics mentionnés à l’article 3 de la 
loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations 
des fonctionnaires, dans la mesure où ils correspondent à un 
besoin prévisible et constant, doivent être assurés en faisant 

« Art. 6 quater. —  (Alinéa sans modification). 
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appel à d’autres fonctionnaires. 

« Des agents contractuels peuvent être recrutés pour 
assurer le remplacement momentané de fonctionnaires ou 
d’agents contractuels autorisés à exercer leurs fonctions à 
temps partiel ou indisponibles en raison d’un congé annuel, 
d’un congé de maladie, de grave ou de longue maladie, d’un 
congé de longue durée, d’un congé de maternité ou pour 
adoption, d’un congé parental, d’un congé de présence paren-
tale, d’un congé de solidarité familiale, de l’accomplissement 
du service civil ou national, du rappel ou du maintien sous les 
drapeaux, de leur participation à des activités dans le cadre 
des réserves opérationnelle, de sécurité civile ou sanitaire. 

« Des… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                  …sanitaire ou en rai-

son de tout autre congé en application des dispositions ré-
glementaires applicables aux agents contractuels de l’Etat. 

 
« Le contrat est conclu pour une durée déterminée. Il 

est renouvelable par décision expresse, dans la limite de la 
durée de l’absence du fonctionnaire ou de l’agent contractuel 
à remplacer. 

(Alinéa sans modification). 

« Art. 6 quinquies. —  Pour les besoins de continuité 
du service, des agents contractuels peuvent être recrutés pour 
faire face à une vacance temporaire d’emploi dans l’attente 
du recrutement d’un fonctionnaire. 

« Art. 6 quinquies. —  (Alinéa sans modification). 

« Le contrat est conclu pour une durée déterminée qui 
ne peut excéder un an. Il ne peut l’être que lorsque la com-
munication requise par l’article 61 a été effectuée. 

« Le… 
 
…requise à l’article…          …effectuée. 

« Sa durée peut être prolongée, dans la limite d’une 
durée totale de deux ans, lorsque, au terme de la durée fixée 
au précédent alinéa, la procédure de recrutement pour pour-
voir l’emploi par un fonctionnaire n’a pu aboutir. 

« Sa… 
 

…au deuxième alinéa du présent article, la… 
                                                              …aboutir. 

« Art. 6 sexies. —  Des agents contractuels peuvent 
être recrutés pour faire face à un accroissement temporaire ou 
saisonnier d’activité, lorsque cette charge ne peut être assurée 
par des fonctionnaires. 

« Art. 6 sexies. —  (Sans modification). 

« La durée maximale des contrats ainsi conclus et 
leurs conditions de renouvellement sont fixées par le décret 
prévu à l’article 7. 

 

« Art. 6 septies. —  Lorsque, du fait d’un transfert 
d’autorité ou de compétences entre deux départements minis-
tériels ou autorités publiques, un agent est transféré sous l’au-
torité d’une autorité ou d’un ministre autre que celle ou celui 
qui l’a recruté par contrat, le département ministériel ou l’au-
torité publique d’accueil lui propose un contrat reprenant, 
sauf dispositions législatives ou réglementaires contraires, les 
clauses substantielles du contrat dont il est titulaire. S’il s’agit 
d’un contrat à durée indéterminée, seul un contrat de même 
nature peut lui être proposé. 

« Art. 6 septies. —  (Sans modification). 

« Les services accomplis au sein du département mi-  
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nistériel ou de l’autorité publique d’origine sont assimilés à 
des services accomplis auprès du département ministériel ou 
de l’autorité publique d’accueil. 

« En cas de refus de l’agent d’accepter le contrat pro-
posé, le département ministériel ou l’autorité publique d’ac-
cueil peut prononcer son licenciement. » 

 

II. —  Les articles 6 bis et 6 ter de la loi n° 84-16 du 
11 janvier 1984 précitée sont applicables aux contrats en 
cours à la date de publication de la même loi. 

II. —  (Sans modification). 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  

 Article 32 bis A (nouveau) 

 
L’article L. 431-2-1 du code de la recherche est com-

plété par cinq alinéas ainsi rédigés : 

« Pour occuper ces fonctions, les établissements pu-
blics à caractère scientifique et technologique peuvent éga-
lement recruter des agents contractuels à durée déterminée 
dans les conditions de durée et de renouvellement du contrat 
applicables aux agents non titulaires de l’État.  

« Par dérogation au quatrième alinéa, lorsque ces 
fonctions sont exercées par un agent recruté pour l’exécution 
d’une convention de recherche établie entre un établissement 
public à caractère scientifique et technologique et un orga-
nisme assurant un financement externe, le contrat à durée dé-
terminée est conclu pour une durée égale à celle de la 
convention de recherche. En cas de prolongation de la durée 
de cette dernière, le contrat de l’agent peut être renouvelé, 
par décision expresse, dans la limite de cette même durée. La 
durée cumulée du contrat, éventuellement renouvelé, ne peut 
être supérieure à neuf ans. Au-delà de cette durée, le contrat 
est à durée indéterminée. 

« Si, à l’issue de deux conventions de recherche, pro-
longées le cas échéant dans les conditions prévues au cin-
quième alinéa, un nouveau contrat est proposé à l’agent pour 
l’exécution d’une convention de recherche ou pour l’exercice 
de fonctions de même catégorie hiérarchique que celles pré-
cédemment assurées, ce contrat est à durée indéterminée. 

« En aucun cas, un agent ne peut être maintenu plus 
de neuf ans par un même employeur en contrat à durée dé-
terminée au titre des cinquième et sixième alinéas. Au-delà 
de cette durée, le contrat est à durée indéterminée. 

« Les agents recrutés en application du présent article 
sont régis par le décret en Conseil d’État pris en application 
de l’article 7 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant 
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dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 
l’État. » 

Article 32 bis (nouveau) Article 32 bis 

Les employeurs qui relèvent de la fonction publique de 
l’État, de la fonction publique territoriale ou de la fonction 
publique hospitalière soumettent annuellement à leurs comi-
tés techniques respectifs un registre unique du personnel si-
milaire à celui mentionné à l’article L. 1221-13 du code du 
travail. 

Supprimé. 

CHAPITRE II CHAPITRE II 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX AGENTS CONTRACTUELS DES 

COLLECTIVITÉS 
TERRITORIALES ET DE LEURS ÉTABLISSEMENTS PUBLICS 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX AGENTS CONTRACTUELS DES 

COLLECTIVITÉS 
TERRITORIALES ET DE LEURS ÉTABLISSEMENTS PUBLICS 

Article 33 Article 33 

I. —  L’article 3 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 
précitée est ainsi rédigé : 

I. —  (Sans modification). 

« Art. 3. —  Les collectivités et établissements men-
tionnés à l’article 2 peuvent recruter temporairement des 
agents contractuels sur des emplois non permanents : 

 

« 1° Pour faire face à un besoin lié à un accroissement 
temporaire d’activité, pour une durée maximale de douze 
mois, compte tenu le cas échéant du renouvellement du 
contrat, pendant une même période de dix-huit mois consécu-
tifs ; 

 

« 2° Pour faire face à un besoin lié à un accroissement 
saisonnier d’activité, pour une durée maximale de six mois, 
compte tenu le cas échéant du renouvellement du contrat, 
pendant une même période de douze mois consécutifs. » 

 

II. —  Après le même article 3, il est inséré un arti-
cle 3-1 A ainsi rédigé : 

II. —  Après l’ article 110 de la loi n° 84-53 du 26 jan-
vier 1984 précitée, il est inséré un article 110-1 ainsi rédigé : 

« Art. 3-1 A. —  Les collectivités et établissements qui 
y sont habilités peuvent en outre recruter des agents contrac-
tuels sur des emplois permanents pour exercer les fonctions 
de collaborateurs de groupes politiques définies aux articles 
L. 2121-28, L. 3121-24, L. 4132-23 et L. 5215-18 du code 
général des collectivités territoriales. 

« Art. 110-1. —  Les agents contractuels recrutés sur 
le fondement du code général des collectivités territoriales 
pour…                

                     …groupe d’élus sont engagés par 
contrats à durée déterminée pour une durée maximale de 
trois ans, renouvelables, dans la limite du terme du mandat 
électoral de l’assemblée délibérante concernée. 

 
« Les agents recrutés conformément au premier alinéa 

sont engagés par des contrats à durée déterminée d’une du-
« Si à l’issue d’une période de six ans, ces contrats 

sont renouvelés, ils ne peuvent l’être que par décision ex-
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rée maximale de trois ans. Ces contrats sont renouvelables, 
par reconduction expresse. La durée des contrats successifs 
ne peut excéder six ans. 

presse de l’autorité territoriale et pour une durée indétermi-
née. 

« Si, à l’issue de la période maximale de six ans men-
tionnée au deuxième alinéa, ces contrats sont reconduits, ils 
ne peuvent l’être que par décision expresse et pour une durée 
indéterminée. » 

« La qualité de collaborateur de groupe d’élus est in-
compatible avec l’affectation à un emploi permanent d’une 
collectivité territoriale et ne donne aucun droit à titularisa-
tion dans un grade de la fonction publique territoriale. 

 « En cas de fin de contrat ou de licenciement, les in-
demnités dues au titre de l’assurance chômage ainsi que les 
indemnités de licenciement sont prises en charge par le bud-
get général de la collectivité. » 

 
 III (nouveau). —  Au dernier alinéa de l’article 13 de 

la loi n° 2009-1291 du 26 octobre 2009 relative au transfert 
aux départements des parcs de l’équipement et à l’évolution 
de la situation des ouvriers des parcs et ateliers, les référen-
ces : « six premiers alinéas de l’article 3 » sont remplacées 
par les références : « articles 3, 3-1, 3-2 et 3-3 ». 

 

Article 34 Article 34 

I. —  Avant l’article 3-1 de la loi n° 84-53 du 26 jan-
vier 1984 précitée, qui devient l’article 3-6, sont insérés des 
articles 3-1 à 3-5 ainsi rédigés : 

I. —  Avant…                 …la même loi, qui… 
 
                  …rédigés : 

« Art. 3-1. —  Par dérogation au principe énoncé à 
l’article 3 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits 
et obligations des fonctionnaires et pour répondre à des be-
soins temporaires, les emplois permanents des collectivités et 
établissements mentionnés à l’article 2 de la présente loi peu-
vent être occupés par des agents contractuels pour assurer le 
remplacement temporaire de fonctionnaires ou d’agents 
contractuels autorisés à exercer leurs fonctions à temps par-
tiel ou indisponibles en raison d’un congé annuel, d’un congé 
de maladie, de grave ou de longue maladie, d’un congé de 
longue durée, d’un congé de maternité ou pour adoption, d’un 
congé parental ou d’un congé de présence parentale, d’un 
congé de solidarité familiale ou de l’accomplissement du ser-
vice civil ou national, du rappel ou du maintien sous les dra-
peaux, de leur participation à des activités dans le cadre des 
réserves opérationnelle, de sécurité civile ou sanitaire. 

« Art. 3-1. —  Par… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                           …sanitaire ou en 

raison de tout autre congé régulièrement octroyé en applica-
tion des dispositions réglementaires applicables aux agents 
contractuels de la fonction publique territoriale. 

 
« Les contrats établis sur le fondement du premier ali-

néa sont conclus pour une durée déterminée et renouvelés, 
par décision expresse, dans la limite de la durée de l’absence 
du fonctionnaire ou de l’agent contractuel à remplacer. Ils 
peuvent prendre effet avant le départ de cet agent. 

(Alinéa sans modification). 

« Art. 3-2. —  Par dérogation au principe énoncé à 
l’article 3 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 précitée, les 

« Art. 3-2. —  Par… 
                                                      …précitée et pour 
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emplois permanents des collectivités et établissements men-
tionnés à l’article 2 de la présente loi peuvent être occupés 
par des agents contractuels pour faire face à une vacance 
temporaire d’emploi dans l’attente du recrutement d’un fonc-
tionnaire. 

les besoins de continuité du service, les emplois permanents 
des collectivités et établissements mentionnés… 
 
                                                                                      …fonc-
tionnaire. 

« Le contrat est conclu pour une durée déterminée qui 
ne peut excéder un an. Il ne peut l’être que lorsque la com-
munication requise par l’article 41 a été effectuée. 

(Alinéa sans modification). 

« Sa durée peut être prolongée, dans la limite d’une 
durée totale de quatre ans, lorsque, au terme de la durée fixée 
au deuxième alinéa du présent article, la procédure de recru-
tement pour pourvoir l’emploi par un fonctionnaire n’a pu 
aboutir. 

« Sa… 
   …de deux ans… 
 
 

…aboutir. 

« Art. 3-3. —  Par dérogation au principe énoncé à 
l’article 3 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 précitée et 
sous réserve de l’article 34 de la présente loi, des emplois 
permanents peuvent être occupés de manière permanente par 
des agents contractuels dans les cas suivants : 

« Art. 3-3. —  (Sans modification). 

« 1° Lorsqu’il n’existe pas de cadre d’emplois de 
fonctionnaires susceptibles d’assurer les fonctions correspon-
dantes ; 

 

« 2° Pour les emplois du niveau de la catégorie A, 
lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le 
justifient et sous réserve qu’aucun fonctionnaire n’ait pu être 
recruté dans les conditions prévues par la présente loi ; 

 

« 3° Pour les emplois de secrétaire de mairie des 
communes de moins de 1 000 habitants et de secrétaire des 
groupements composés de communes dont la population 
moyenne est inférieure à ce seuil ; 

 

« 4° Pour les emplois à temps non complet des com-
munes de moins de 1 000 habitants et des groupements com-
posés de communes dont la population moyenne est infé-
rieure à ce seuil, lorsque la quotité de temps de travail est 
inférieure à 50 % ; 

 

« 5° Pour les emplois des communes de moins de 
2 000 habitants et des groupements de communes de moins 
de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend 
de la décision d’une autorité qui s’impose à la collectivité ou 
à l’établissement en matière de création, de changement de 
périmètre ou de suppression d’un service public. 

 

« Les agents ainsi recrutés sont engagés par contrats à 
durée déterminée, d’une durée maximale de trois ans. Ces 
contrats sont renouvelables par reconduction expresse, dans 
la limite d’une durée maximale de six ans. 

 

« Si, à l’issue de cette durée, ces contrats sont re-
conduits, ils ne peuvent l’être que par décision expresse et 
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pour une durée indéterminée. 

« Art. 3-4. —  I. —  Lorsqu’un agent non titulaire re-
cruté pour pourvoir un emploi permanent sur le fondement de 
l’article  3-2 ou de l’article 3-3 est inscrit sur une liste d’apti-
tude d’accès à un cadre d’emplois dont les missions englo-
bent l’emploi qu’il occupe, il est, au plus tard au terme de son 
contrat, nommé en qualité de fonctionnaire stagiaire par l’au-
torité territoriale. 

« Art. 3-4. —  I. —  Lorsqu’un… 
                                                       …fondement des 

articles 3-2 ou 3-3 est… 
 
 
 
…territoriale. 

« II. —  Tout contrat conclu ou renouvelé pour pour-
voir un emploi permanent en application de l’article 3-3 avec 
un agent qui justifie d’une durée de services publics effectifs 
de six ans au moins sur des fonctions relevant de la même ca-
tégorie hiérarchique est conclu pour une durée indéterminée. 

« II. —  (Alinéa sans modification). 

« La durée de six ans mentionnée à l’alinéa précédent 
est comptabilisée au titre de l’ensemble des services, accom-
plis auprès de la même collectivité ou du même établisse-
ment, dans des emplois occupés sur le fondement des 1° et 2° 
de l’article 3 et des articles 3-1 à 3-3. Elle inclut en outre les 
services effectués au titre du deuxième alinéa de l’article 25 
s’ils l’ont été auprès de la collectivité ou de l’établissement 
l’ayant ensuite recruté par contrat. 

« La…                    …mentionnée au premier alinéa 
du présent II est… 

 
 
 
 
 
               …contrat. 

« Pour l’appréciation de cette durée, les services ac-
complis à temps non complet et à temps partiel sont assimilés 
à des services effectués à temps complet. 

(Alinéa sans modification). 

« Les services accomplis de manière discontinue sont 
pris en compte, sous réserve que la durée des interruptions 
entre deux contrats n’excède pas quatre mois. 

(Alinéa sans modification). 

« Lorsqu’un agent remplit les conditions d’ancienneté 
mentionnées aux trois précédents alinéas avant l’échéance de 
son contrat en cours, les parties peuvent conclure d’un com-
mun accord un nouveau contrat, qui ne peut être qu’à durée 
indéterminée. 

« Lorsqu’un… 
…aux deuxième à quatrième alinéas du présent II 

avant… 
 

…indéterminée. 

« Art. 3-5. —  Lorsqu’une collectivité ou un des éta-
blissements mentionnés à l’article 2 propose un nouveau 
contrat sur le fondement de l’article 3-3 à un agent lié par un 
contrat à durée indéterminée à une autre collectivité ou un au-
tre établissement pour exercer des fonctions relevant de la 
même catégorie hiérarchique, l’autorité territoriale peut par 
décision expresse lui maintenir le bénéfice de la durée indé-
terminée. » 

« Art. 3-5. —  (Sans modification). 

II. —  L’article 3-4 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 précitée est applicable aux contrats, en cours à la date 
de publication de la présente loi, qui ont été conclus sur le 
fondement des quatrième à sixième alinéas de l’article 3 de 
ladite loi, dans sa rédaction antérieure à celle résultant de la 
présente loi. 
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Article 35 Article 35 

I. —  Au premier alinéa de l’article 3-1, devenu l’arti-
cle 3-6, de la même loi, la référence : « de l’article 3 » est 
remplacée par les références : « des articles 3, 3-1 et 3-2 ». 

I. —  Au… 
 
                                                               …3-2 » et les 

mots : « saisonnier ou occasionnel » sont remplacés par les 
mots : « lié à un accroissement temporaire ou saisonnier 
d’activité ». 

 
II. —  L’article 3-2 de la même loi devient l’article 3-

7. 
II. —  (Sans modification). 

III. —  Au 5° des articles L. 2131-2 et L. 3131-2 et au 
4° de l’article L. 4141-2 du code général des collectivités ter-
ritoriales, les mots : « dans le cadre d’un besoin saisonnier ou 
occasionnel, en application du deuxième alinéa de l’article 
3 » sont remplacés par les mots : « pour faire face à un besoin 
lié à un accroissement temporaire ou saisonnier d’activité, en 
application des 1° et 2° de l’article 3 ». 

III. —  (Sans modification). 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  

Article 38 bis (nouveau) Article 38 bis  

L’article 136 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 
précitée est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

(Alinéa sans modification). 

« Ce décret fixe également les conditions dans les-
quelles des commissions consultatives paritaires, organisées 
par catégorie et placées auprès des collectivités, établisse-
ments ou des centres de gestion dans les conditions fixées à 
l’article 28 connaissent des questions individuelles résultant 
de l’application des alinéas précédents, des décisions de mu-
tation interne à la collectivité ou l’établissement, de sanction 
et de licenciement des agents non titulaires recrutés sur la 
base de l’article 3-3. » 

« Ce… 
 
 
 
 
 
 
                                                         …recrutés en ap-

plication de l’article 3-3. » 

CHAPITRE III CHAPITRE III 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX AGENTS CONTRACTUELS 
DES ÉTABLISSEMENTS MENTIONNÉS À L’ARTICLE 2  

DE LA LOI N° 86-33 DU 9 JANVIER 1986  
PORTANT DISPOSITIONS STATUTAIRES 

RELATIVES À LA FONCTION PUBLIQUE HOSPITALIÈRE 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX AGENTS CONTRACTUELS 
DES ÉTABLISSEMENTS MENTIONNÉS À L’ARTICLE 2  

DE LA LOI N° 86-33 DU 9 JANVIER 1986  
PORTANT DISPOSITIONS STATUTAIRES 

RELATIVES À LA FONCTION PUBLIQUE HOSPITALIÈRE 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  
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Article 40 Article 40 

L’article 9-1 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 pré-
citée est ainsi rédigé : 

(Alinéa sans modification). 

« Art. 9-1. —  I. —  Les établissements peuvent recru-
ter des agents contractuels pour assurer le remplacement 
momentané de fonctionnaires ou d’agents contractuels autori-
sés à exercer leurs fonctions à temps partiel ou indisponibles 
en raison d’un congé annuel, d’un congé de maladie, de grave 
ou de longue maladie, d’un congé de longue durée, d’un 
congé pour maternité ou pour adoption, d’un congé parental, 
d’un congé de présence parentale, d’un congé de solidarité 
familiale, de l’accomplissement du service civil ou national, 
du rappel ou du maintien sous les drapeaux, de leur participa-
tion à des activités dans le cadre des réserves opérationnelle, 
de sécurité civile ou sanitaire. 

« Art. 9-1. —  I. —  Les… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                    …sanitaire ou en raison de tout autre 

congé régulièrement octroyé en application des dispositions 
réglementaires applicables aux agents contractuels de la 
fonction publique hospitalière. 

 
« Le contrat est conclu pour une durée déterminée. Il 

est renouvelable, par décision expresse, dans la limite de la 
durée de l’absence de l’agent à remplacer. 

(Alinéa sans modification). 

« II. —  Pour les besoins de continuité du service, des 
agents contractuels peuvent être recrutés pour faire face à une 
vacance temporaire d’emploi dans l’attente du recrutement 
d’un fonctionnaire. 

(Alinéa sans modification). 

« Le contrat est conclu pour une durée déterminée qui 
ne peut excéder un an. Il ne peut l’être que lorsque la com-
munication requise par l’article 36 a été effectuée. 

« Le… 
 
     …requise à l’article….        …effectuée. 

« Sa durée peut être prolongée, dans la limite d’une 
durée totale de deux ans, lorsque, au terme de la durée fixée 
au deuxième alinéa du présent II, la procédure de recrutement 
pour pourvoir l’emploi par un fonctionnaire n’a pu aboutir. 

(Alinéa sans modification). 

« III. —  En outre, les établissements peuvent recruter 
des agents contractuels pour faire face à un accroissement 
temporaire d’activités, lorsque celui-ci ne peut être assuré par 
des fonctionnaires. 

(Alinéa sans modification). 

« La durée maximale des contrats ainsi conclus est de 
douze mois sur une période de dix-huit mois consécutifs. » 

(Alinéa sans modification). 

 
Article 40 bis (nouveau) 

 Les décrets qui fixent les dispositions générales appli-
cables aux agents non titulaires recrutés en vertu du présent 
titre prévoient également les motifs de licenciement, les obli-
gations de reclassement et les règles de procédures applica-
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bles en cas de fin de contrat. 

TITRE III TITRE III 

DISPOSITIONS RELATIVES À LA LUTTE CONTRE 
LES DISCRIMINATIONS ET PORTANT 
DIVERSES DISPOSITIONS RELATIVES 

À LA FONCTION PUBLIQUE 

DISPOSITIONS RELATIVES À LA LUTTE CONTRE 
LES DISCRIMINATIONS ET PORTANT 
DIVERSES DISPOSITIONS RELATIVES 

À LA FONCTION PUBLIQUE 

CHAPITRE IER CHAPITRE IER 

DISPOSITIONS RELATIVES À L’ÉGALITÉ PROFESSIONNELLE EN-

TRE LES HOMMES ET LES FEMMES ET À LA LUTTE CONTRE LES 

DISCRIMINATIONS 

DISPOSITIONS RELATIVES À L’ÉGALITÉ PROFESSIONNELLE EN-

TRE LES HOMMES ET LES FEMMES ET À LA LUTTE CONTRE LES 

DISCRIMINATIONS 

Article 41 Article 41 

L’article 6 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 
précitée est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

(Alinéa sans modification). 

« Le Gouvernement présente devant le Conseil com-
mun de la fonction publique un rapport sur les mesures mises 
en œuvre pour assurer l’égalité professionnelle entre les 
femmes et les hommes. » 

« Le… 
 
 
…hommes. Ce rapport annuel, dont les modalités de 

mise en œuvre sont définies par décret, comprend notamment 
des données relatives au recrutement, à la féminisation des 
jurys, à la formation, au temps de travail, à la promotion 
professionnelle, aux conditions de travail, à la rémunération 
et à l’articulation entre l’activité professionnelle et la vie 
personnelle. Ce rapport est remis au Parlement. » 

 
 

Article 41 bis (nouveau) 

 Chaque année est présenté devant les comités techni-
ques prévus aux articles 15 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 
1984 précitée, 33 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 préci-
tée, L. 315-13 du code de l’action sociale et des familles et 
L. 6144-4 du code de la santé publique, dans le cadre du bi-
lan social, un rapport relatif à l’égalité professionnelle entre 
les femmes et les hommes comportant notamment des don-
nées relatives au recrutement, à la formation, au temps de 
travail, à la promotion professionnelle, aux conditions de 
travail, à la rémunération et à l’articulation entre activité 
professionnelle et vie personnelle. 
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Article 41 ter (nouveau) 

 La proportion de personnalités qualifiées de chaque 
sexe nommés en raison de leurs compétences, expériences ou 
connaissances, administrateurs dans les conseils 
d’administration, les conseils de surveillance ou les organes 
équivalents des établissements publics non visés à l’article 
1er de la loi n° 83-675 du 26 juillet 1983 relative à la démo-
cratisation du secteur public ne peut être inférieure à 40 %. 
Cette proportion doit être atteinte à compter du deuxième re-
nouvellement du conseil d’administration, du conseil de sur-
veillance ou de l’organe équivalent intervenant à partir de la 
promulgation de la présente loi. Lorsque le conseil 
d’administration, le conseil de surveillance ou l’organe équi-
valent est composé au plus de huit membres, l’écart entre le 
nombre des administrateurs de chaque sexe ne peut être su-
périeur à deux. 

Les nominations intervenues en violation du premier 
alinéa du présent article sont nulles, à l’exception des nomi-
nations d’administrateurs appartenant au sexe sous repré-
senté au sein du conseil. Cette nullité n’entraîne pas la nullité 
des délibérations du conseil d’administration, du conseil de 
surveillance ou de l’organe équivalent. 

Le présent article s’applique à compter du deuxième 
renouvellement des conseils d’administration, des conseils de 
surveillance ou organes équivalents des établissements pu-
blics suivant la publication de la présente loi. Toutefois, la 
proportion des membres de ces organes ne peut être infé-
rieure à 20 % à compter de leur premier renouvellement sui-
vant ladite publication. 

Lorsque l’un des deux sexes n’est pas représenté au 
sein du conseil à la date de publication si, au moins un repré-
sentant de ce sexe doit être nommé lors de la plus prochaine 
vacance, si elle intervient avant le premier renouvellement 
visé au troisième alinéa. 

Toute nomination intervenue en violation de ces dis-
positions et n’ayant pas pour effet de remédier à 
l’irrégularité de la composition du conseil d’administration, 
du conseil de surveillance ou organe équivalent est nulle. 
Cette nullité n’entraîne pas celle des délibérations auxquelles 
a pris part l’administrateur irrégulièrement nommé. 

Un décret en Conseil d’État précise les conditions 
d’application du présent article. 

 
Article 41 quater (nouveau) 

 À l’exception des membres représentant des organisa-
tions syndicales de fonctionnaires et des représentants des 
employeurs territoriaux, les membres respectifs du Conseil 
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commun de la fonction publique, du Conseil supérieur de la 
fonction publique de l’État, du Conseil supérieur de la fonc-
tion publique territoriale et du Conseil supérieur de la fonc-
tion publique hospitalière sont désignés, dans chacune des 
catégories qu’ils représentent, en respectant une proportion 
minimale de 40 % de personnes de chaque sexe. 

Le présent article s’applique au prochain renouvelle-
ment des membres du Conseil commun de la fonction publi-
que, du Conseil supérieur de la fonction publique de l’État, 
du Conseil supérieur de la fonction publique territoriale et du 
Conseil supérieur de la fonction publique hospitalière. 

 
Article 41 quinquies (nouveau) 

 À compter du premier renouvellement de l’instance 
postérieur au 31 décembre 2013, les membres représentant 
l’administration ou l’autorité territoriale au sein des com-
missions administratives paritaires instituées au titre de la 
fonction publique de l’État, de la fonction publique territo-
riale et de la fonction publique hospitalière sont désignés en 
respectant une proportion minimale de 40 % de personnes de 
chaque sexe. 

 
Article 41 sexies (nouveau) 

 À compter du 1er janvier 2015, pour la désignation des 
membres des jurys et des comités de sélection constitués pour 
le recrutement ou la promotion des fonctionnaires relevant 
de la fonction publique de l’État, de la fonction publique ter-
ritoriale et de la fonction publique hospitalière, l’autorité 
administrative chargée de l’organisation du concours, de 
l’examen ou de la sélection respecte une proportion minimale 
de 40 % de personnes de chaque sexe. 

À titre exceptionnel, les statuts particuliers peuvent, 
compte tenu des contraintes de recrutement et des besoins 
propres des corps ou cadres d’emplois, fixer des dispositions 
dérogatoires à la proportion minimale prévue au premier 
alinéa. 

Dans le cas de jurys ou de comités de sélection com-
posés de trois personnes, il est au moins procédé à la nomi-
nation d’une personne de chaque sexe. 

 
Article 41 septies (nouveau) 

 I. —  Après l’article 6 ter de la loi n° 83-634 du 
13 juillet 1983 précitée, il est rétabli un article 6 quater ainsi 
rédigé : 

« Art. 6 quater. —  I. —  Au titre de chaque année ci-
vile, les nominations dans les emplois supérieurs relevant du 
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décret mentionné à l’article 25 de la loi n° 84-16 du 11 jan-
vier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonc-
tion publique de l’État, dans les autres emplois de direction 
de l’État, dans les emplois de direction des régions, des dé-
partements ainsi que des communes et des établissements pu-
blics de coopération intercommunale de plus de 80 000 habi-
tants et dans les emplois de direction de la fonction publique 
hospitalière doivent concerner, à l’exclusion des renouvelle-
ments dans un même emploi ou des nominations dans un 
même type d’emploi, au moins 40 % de personnes de chaque 
sexe. Le nombre de personnes de chaque sexe devant être 
nommées en application de cette règle est arrondi à l’unité 
inférieure.  

« Le respect de l’obligation mentionnée au premier 
alinéa est apprécié, au terme de chaque année civile, par dé-
partement ministériel, par autorité territoriale ou établisse-
ment public de coopération intercommunale et, globalement, 
pour les établissements relevant de l’article 2 de la loi 
n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique hospitalière.  

« Toutefois, lorsqu’au titre d’une même année civile, 
l’autorité territoriale n’a pas procédé à des nominations 
dans au moins cinq emplois soumis à l’obligation prévue au 
premier alinéa du présent I, cette obligation s’apprécie sur 
un cycle de cinq nominations successives.  

« II. —  En cas de non respect de l’obligation prévue 
au I, une contribution est due, selon le cas, par le départe-
ment ministériel, la collectivité territoriale ou l’établissement 
public de coopération intercommunale concerné ainsi que, 
au titre des nominations dans les emplois de direction de la 
fonction publique hospitalière, par l’établissement public 
mentionné à l’article 116 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 
précitée.  

« Le montant de cette contribution est égal au nombre 
d’unités manquantes au regard de l’obligation prévue au I du 
présent article, constaté au titre de l’année écoulée ou au ti-
tre de l’année au cours de laquelle se clôt le cycle de nomi-
nations prévu au dernier alinéa du même I, multiplié par un 
montant unitaire.  

« III. —  Un décret en Conseil d’État fixe les condi-
tions d’application du présent article, notamment la liste des 
emplois et types d’emploi concernés, le montant unitaire de 
la contribution ainsi que les conditions de déclaration, par 
les redevables, des montants dus. »  

II. —  Le code général des collectivités territoriales 
est ainsi modifié : 

1° L’article L. 2321-2 est complété par un 33° ainsi 
rédigé :  
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« 33° La contribution prévue à l’article 6 quater de la 
loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 précitée. » ;  

2° Après le 21° de l’article L. 3321-1, il est inséré un 
22° ainsi rédigé :  

« 22° La contribution prévue à l’article 6 quater de la 
loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 précitée. » ; 

3° L’article L. 4321-1 est complété par un 10° ainsi 
rédigé :  

« 10° La contribution prévue à l’article 6 quater de la 
loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 précitée. » 

III. —  Le présent article est applicable à compter du 
1er janvier 2013.  

La proportion minimale de personnes de chaque sexe 
prévue au premier alinéa du I de l’article 6 quater de la loi 
n° 83-634 du 13 juillet 1983 précitée est fixée à 20 % pour 
les nominations prononcées en 2013 et 2014 et à 30 % pour 
celles prononcées de 2015 à 2017. Le décret en Conseil 
d’État prévu au III du même article fixe, pour les années 
2013 à 2017, le nombre de nominations à retenir pour 
l’application du dernier alinéa du I dudit article. 

 
Article 41 octies (nouveau) 

 I. —  Les deuxième et troisième alinéas de l’article 54 
de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 précitée sont ainsi rédi-
gés : 

« Cette position est accordée de droit sur simple de-
mande du fonctionnaire après la naissance ou l’adoption 
d’un enfant, sans préjudice du congé de maternité ou du 
congé d’adoption qui peut intervenir au préalable. Le congé 
parental prend fin au plus tard au troisième anniversaire de 
l’enfant ou à l’expiration d’un délai de trois ans à compter de 
l’arrivée au foyer de l’enfant, adopté ou confié en vue de son 
adoption, âgé de moins de trois ans. Lorsque l’enfant adopté 
ou confié en vue de son adoption est âgé de plus de trois ans 
mais n’a pas encore atteint l’âge de la fin de l’obligation sco-
laire, le congé parental ne peut excéder une année à compter 
de l’arrivée au foyer. Dans cette position, le fonctionnaire 
n’acquiert pas de droit à la retraite, sous réserve des disposi-
tions législatives ou réglementaires relatives aux pensions 
prévoyant la prise en compte de périodes d’interruption 
d’activité liées à l’enfant ; il conserve ses droits à 
l’avancement d’échelon pour leur totalité la première année, 
puis réduits de moitié. Le congé parental est considéré 
comme du service effectif dans sa totalité la première année, 
puis pour moitié les années suivantes. Le fonctionnaire 
conserve la qualité d’électeur lors de l’élection des représen-
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tants du personnel au sein des organismes consultatifs. 

« À l’expiration de son congé, le fonctionnaire est ré-
intégré de plein droit, au besoin en surnombre, dans son 
corps d’origine ou dans le grade ou l’emploi de détachement 
antérieur. Il est réaffecté dans son emploi. Dans le cas où ce-
lui-ci ne peut lui être proposé, le fonctionnaire est affecté 
dans un emploi le plus proche de son dernier lieu de travail. 
S’il le demande, il peut également être affecté dans un emploi 
le plus proche de son domicile, sous réserve de l’application 
de l’article 60 de la présente loi. » 

II. —  Les deuxième et troisième alinéas de l’article 75 
de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée sont ainsi rédi-
gés : 

« Cette position est accordée de droit sur simple de-
mande du fonctionnaire après la naissance ou l’adoption 
d’un enfant, sans préjudice du congé de maternité ou du 
congé d’adoption qui peut intervenir au préalable. Le congé 
parental prend fin au plus tard au troisième anniversaire de 
l’enfant ou à l’expiration d’un délai de trois ans à compter de 
l’arrivée au foyer de l’enfant, adopté ou confié en vue de son 
adoption, âgé de moins de trois ans. Lorsque l’enfant adopté 
ou confié en vue de son adoption est âgé de plus de trois ans 
mais n’a pas encore atteint l’âge de la fin de l’obligation sco-
laire, le congé parental ne peut excéder une année à compter 
de l’arrivée au foyer. Dans cette position, le fonctionnaire 
n’acquiert pas de droit à la retraite, sous réserve des disposi-
tions législatives ou réglementaires relatives aux pensions 
prévoyant la prise en compte de périodes d’interruption 
d’activité liées à l’enfant ; il conserve ses droits à 
l’avancement d’échelon pour leur totalité la première année, 
puis réduits de moitié. Le congé parental est considéré 
comme du service effectif dans sa totalité la première année 
puis pour moitié les années suivantes. Le fonctionnaire 
conserve la qualité d’électeur lors de l’élection des représen-
tants du personnel au sein des organismes consultatifs. 

« À l’expiration de son congé, le fonctionnaire est ré-
intégré de plein droit, au besoin en surnombre, dans sa col-
lectivité ou établissement d’origine ou, en cas de détache-
ment, dans sa collectivité ou son établissement d’accueil. Sur 
sa demande et à son choix, il est réaffecté dans son ancien 
emploi ou dans un emploi le plus proche de son dernier lieu 
de travail ou de son domicile lorsque celui-ci a changé pour 
assurer l’unité de la famille. » 

III. —  Les deuxième et troisième alinéas de l’article 
64 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 précitée sont ainsi ré-
digés : 

« Cette position est accordée de droit sur simple de-
mande du fonctionnaire après la naissance ou l’adoption 
d’un enfant, sans préjudice du congé de maternité ou du 
congé d’adoption qui peut intervenir au préalable. Le congé 
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parental prend fin au plus tard au troisième anniversaire de 
l’enfant ou à l’expiration d’un délai de trois ans à compter de 
l’arrivée au foyer de l’enfant, adopté ou confié en vue de son 
adoption, âgé de moins de trois ans. Lorsque l’enfant adopté 
ou confié en vue de son adoption est âgé de plus de trois ans 
mais n’a pas encore atteint l’âge de la fin de l’obligation sco-
laire, le congé parental ne peut excéder une année à compter 
de l’arrivée au foyer. Dans cette position, le fonctionnaire 
n’acquiert pas de droit à la retraite, sous réserve des disposi-
tions législatives ou réglementaires relatives aux pensions 
prévoyant la prise en compte de périodes d’interruption 
d’activité liées à l’enfant ; il conserve ses droits à 
l’avancement d’échelon pour leur totalité la première année, 
puis réduits de moitié. Le congé parental est considéré 
comme du service effectif dans sa totalité la première année 
puis pour moitié les années suivantes. Le fonctionnaire 
conserve la qualité d’électeur lors de l’élection des représen-
tants du personnel au sein des organismes consultatifs. 

« À l’expiration de son congé, le fonctionnaire est ré-
intégré de plein droit, au besoin en surnombre, dans son éta-
blissement d’origine ou, en cas de détachement, d’accueil. » 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  

CHAPITRE II CHAPITRE II 

DISPOSITIONS RELATIVES AU RECRUTEMENT ET À LA MOBILITÉ DISPOSITIONS RELATIVES AU RECRUTEMENT ET À LA MOBILITÉ 

Article 43 Article 43 

L’article 13 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 
précitée est ainsi modifié : 

(Alinéa sans modification). 

1° Le deuxième alinéa est ainsi rédigé : 1° (Alinéa sans modification). 

« Le détachement ou l’intégration directe s’effectue 
entre corps et cadres d’emplois appartenant à la même caté-
gorie et de niveau comparable, apprécié au regard des condi-
tions de recrutement ou du niveau des missions prévues par 
les statuts particuliers. Ces dispositions s’appliquent sans pré-
judice des dispositions plus favorables prévues par les statuts 
particuliers. » ; 

« Le… 
 
 
 
…particuliers. Le présent alinéa s’applique sans… 
                                                                              parti-

culiers. » ; 

2° Après le deuxième alinéa, sont insérés deux alinéas 
ainsi rédigés : 

2° (Sans modification). 

« Toutefois, les membres des corps ou cadres d’em-
plois dont au moins l’un des grades d’avancement est égale-
ment accessible par la voie d’un concours de recrutement 
peuvent être détachés, en fonction de leur grade d’origine, 
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dans des corps ou cadres d’emplois de niveau différent, ap-
précié dans les conditions prévues au deuxième alinéa.  

« Lorsque le corps ou cadre d’emplois d’origine ou le 
corps ou cadre d’emplois d’accueil ne relève pas d’une caté-
gorie, le détachement ou l’intégration directe s’effectue entre 
corps et cadres d’emplois de niveau comparable. » 

 

Article 44 Article 44 

I (nouveau). —  À la fin du premier alinéa de l’article 
2 de la loi n° 53-39 du 3 février 1953 relative au développe-
ment des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement des 
services civils pour l’exercice 1953 (Présidence du Conseil), 
les mots : « de la loi n° 46-2294 du 19 octobre 1946 » sont 
remplacés par les mots : « de la loi n° 83-634 du 13 juillet 
1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et de la 
loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutai-
res relatives à la fonction publique de l’État ». 

Alinéa supprimé. 

II. —  L’article 13 ter de la loi n° 83-634 du 13 juillet 
1983 précitée est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

I. —  L’article… 
             …est ainsi rédigé : 

 « I. —  Tous les corps et cadres d’emplois sont acces-
sibles, par la voie du détachement, aux militaires régis par le 
statut général des militaires prévu au livre Ier de la quatrième 
partie du code de la défense, nonobstant l’absence de dispo-
sition ou toute disposition contraire prévue par les statuts 
particuliers. 

« Le détachement s’effectue entre corps et cadres 
d’emplois. Il peut être suivi, le cas échéant, d’une intégra-
tion. 

« Par dérogation au deuxième alinéa du présent I, les 
corps et cadres d’emplois de catégorie C ou de niveau com-
parable sont également accessibles par la seule voie du déta-
chement aux militaires du rang, nonobstant l’absence de dis-
position ou toute disposition contraire prévue par les statuts 
particuliers. 

« Sous réserve d’une dérogation prévue par le statut 
particulier du corps ou du cadre d’emplois d’accueil, une 
commission créée à cet effet émet un avis conforme sur le 
corps ou le cadre d’emplois et le grade d’accueil du mili-
taire, déterminés en fonction de ses qualifications et de son 
parcours professionnel. 

« Lorsque l’exercice de fonctions du corps ou cadre 
d’emplois d’accueil est soumis à la détention d’un titre ou 
d’un diplôme spécifique, l’accès à ces fonctions est subor-
donné à la détention de ce titre ou de ce diplôme. 

« Au titre des fautes commises lors du détachement, 
l’autorité investie du pouvoir de nomination dans le corps ou 
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le cadre d’emplois de détachement est compétente pour 
l’exercice du pouvoir disciplinaire. La procédure et les sanc-
tions applicables sont celles prévues par les dispositions sta-
tutaires en vigueur, selon le cas, dans la fonction publique de 
l’État, la fonction publique territoriale ou la fonction publi-
que hospitalière. Nonobstant les dispositions prévues à 
l’article L. 4137-2 du code de la défense, le ministre de la dé-
fense ou les autorités habilitées à cet effet prennent, lors de 
la réintégration du militaire, les actes d’application des sanc-
tions le cas échéant appliquées pendant le détachement et qui 
ont été prononcées à ce titre, dans des conditions fixées par 
décret en Conseil d’État. 

« L’article 13 bis est applicable aux fonctionnaires 
mentionnés à l’article 2 de la loi n° 53-39 du 3 février 1953 
relative au développement des crédits affectés aux dépenses 
de fonctionnement des services civils pour l’exercice 1953 
(Présidence du Conseil). » 

« II. —  (Alinéa sans modification). 

 « III. —  Les modalités d’application du I du présent 
article sont fixées par décret en Conseil d’État. » 

 
 II. —  À la fin du premier alinéa de l’article 2 de la loi 

n° 53-39 du 3 février 1953 relative au développement des 
crédits affectés aux dépenses de fonctionnement des services 
civils pour l’exercice 1953 (Présidence du Conseil), la réfé-
rence : « de la loi n° 46-2294 du 19 octobre 1946 » est rem-
placée par la référence : « de la loi n° 84-16 du 11 janvier 
1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique de l’État ». 

 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  

Article 46 Article 46 

I. —  À la fin du deuxième alinéa de l’article 
L. 4132-13 du code de la défense, les mots : « de la nature 
des missions » sont remplacés par les mots : « du niveau des 
missions prévues par les statuts particuliers ». 

Le code de la défense est ainsi modifié : 

 1° L’article L. 4132-13 est ainsi rédigé : 

 « Art. L. 4132-13. —  Tous les corps militaires sont 
accessibles par la voie du détachement, suivi le cas échéant 
d’une intégration, aux fonctionnaires régis par la loi 
n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires et aux fonctionnaires mentionnés à l’article 2 
de la loi n° 53-39 du 3 février 1953 relative au développe-
ment des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement des 
services civils pour l’exercice 1953 (Présidence du Conseil), 
nonobstant l’absence de disposition ou toute disposition 
contraire prévue par les statuts particuliers. 

« Sous réserve d’une dérogation prévue par le statut 
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particulier du corps d’accueil, la commission prévue à 
l’article 13 ter de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 précitée 
émet un avis conforme sur le corps et le grade d’accueil du 
fonctionnaire, déterminés en fonction de ses qualifications et 
de son parcours professionnel. 

« Lorsque l’exercice de fonctions du corps d’accueil 
est soumis à la détention d’un titre ou d’un diplôme spécifi-
que, l’accès à ces fonctions est subordonné à la détention de 
ce titre ou de ce diplôme. 

« Tout fonctionnaire détaché dans un corps militaire 
acquiert l’état militaire et est soumis aux articles L. 4121-1 à 
L. 4121-5. 

« Il est soumis aux dispositions du code électoral 
concernant l’incompatibilité avec un mandat électif des fonc-
tions de militaire de carrière ou assimilé, en activité de ser-
vice ou servant au-delà de la durée légale. Il peut participer, 
en tant qu’électeur, à la désignation des représentants des 
personnels au titre de la commission administrative paritaire 
de son corps ou cadre d’emplois d’origine. 

« Le fonctionnaire détaché après avis de la commis-
sion prévue à l’article 13 ter de la loi n°83-634 du 13 juillet 
1983 précitée peut, le cas échéant, demeurer affilié à des 
groupements à caractère politique ou syndical. Il doit toute-
fois s’abstenir de toute activité politique ou syndicale pen-
dant la durée de son détachement. 

« Au titre des fautes commises lors du détachement, le 
ministre de la défense ou les autorités habilitées à cet effet 
sont compétents pour l’exercice du pouvoir disciplinaire. La 
procédure et les sanctions applicables sont celles prévues par 
le code de la défense. Nonobstant les dispositions prévues 
par le statut général de la fonction publique, l’autorité inves-
tie du pouvoir de nomination dans le corps ou le cadre 
d’emplois d’origine prend, lors de la réintégration du fonc-
tionnaire, les actes d’application des sanctions le cas échéant 
appliquées pendant le détachement et qui ont été prononcées 
à ce titre, dans des conditions fixées par décret en Conseil 
d’État.  

« Les modalités d’application du présent article sont 
fixées par décret en Conseil d’État. » ; 

II. —  Après l’article L. 4132-13 du même code, il est 
inséré un article L. 4132-14 ainsi rédigé : 

2° Avant le dernier alinéa de l’article L. 4139-2, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Art. L. 4132-14. —  L’article L. 4132-13 est appli-
cable aux fonctionnaires mentionnés à l’article 2 de la loi 
n° 53-39 du 3 février 1953 relative au développement des 
crédits affectés aux dépenses de fonctionnement des services 
civils pour l’exercice 1953 (Présidence du Conseil). » 

« Le militaire du rang détaché dans un corps ou un 
cadre d’emplois depuis deux ans en application de l’article 
13 ter de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et 
obligations des fonctionnaires peut demander son intégration 
dans ce corps ou ce cadre d’emplois dans les conditions pré-
vues au troisième alinéa du présent article. » ; 
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 3° Après le quatrième alinéa de l’article L. 4138-8, il 
est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Le militaire détaché dans un corps ou un cadre 
d’emplois civil conserve l’état militaire et demeure par 
conséquent soumis aux articles L. 4121-1 à L. 4121-5. Toute-
fois, le militaire détaché peut, en application du statut parti-
culier de son corps d’origine, se voir appliquer les disposi-
tions dont relèvent les fonctionnaires du corps ou cadre 
d’emplois d’accueil. » 

 
Article 46 bis (nouveau) 

 Après le 4° de l’article L. 4132-1 du code de la dé-
fense, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Ces conditions sont vérifiées, au plus tard, à la date 
du recrutement. » 

 
Article 46 ter (nouveau) 

 Au deuxième alinéa de l’article L. 4133-1 du code de 
la défense, les mots : « par concours ou » sont supprimés. 

 
Article 46 quater (nouveau) 

 Au second alinéa de l’article L. 4136-1 du code de la 
défense, la phrase et les mots : « Les promotions ont lieu de 
façon continue de grade à grade. Sauf action d’éclat ou ser-
vices exceptionnels, » sont remplacés par les mots : « Sauf 
action d’éclat ou services exceptionnels, les promotions ont 
lieu de façon continue de grade à grade et ». 

 
Article 46 quinquies (nouveau) 

 Le premier alinéa de l’article L. 4139-1 du code de la 
défense est ainsi modifié : 

1° Après le mot : « magistrature », sont insérés les 
mots : « ainsi que celle du militaire admis à un recrutement 
sans concours prévu par le statut particulier dans un corps 
ou cadre d’emplois de fonctionnaires de catégorie C pour 
l’accès au premier grade du corps ou cadre d’emplois » ; 

2° Après les mots : « autorité d’emploi », sont insérés 
les mots : « de sa démarche visant à un recrutement sans 
concours ou ». 
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Article 46 sexies (nouveau) 

 Après le deuxième alinéa du II de l’article L. 4139-5 
du code de la défense, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Sauf faute de la victime détachable du service, le mi-
litaire blessé en opération de guerre, au cours d’une opéra-
tion qualifiée d’opération extérieure dans les conditions pré-
vues à l’article L. 4123-4, d’une opération de maintien de 
l’ordre, d’une opération de sécurité publique ou de sécurité 
civile définie par décret peut, sur demande agréée et sans 
condition d’ancienneté de service, bénéficier des dispositions 
prévues au premier alinéa du II du présent article, sans pré-
judice du droit à pension visé au 2° de l’article L. 6 du code 
des pensions civiles et militaires de retraite. L’agrément est 
délivré après avis d’un médecin des armées portant sur la 
capacité du militaire à suivre les actions de formation profes-
sionnelle ou d’accompagnement vers l’emploi pour lesquelles 
il sollicite le placement en congé de reconversion. » 

 
Article 46 septies (nouveau) 

 L’article L. 4139-16 du code de la défense est ainsi 
modifié : 

1° À compter du 1er juillet 2012, la cinquième ligne du 
tableau du deuxième alinéa du 3° du I est remplacée par 
deux lignes ainsi rédigées : 

 Infirmiers en soins généraux et spécialisés 62  

Militaires infirmiers et techniciens des hôpitaux des ar-
mées (sous-officiers) excepté ceux du corps des infir-
miers en soins généraux et spécialisés, majors des ports 
(marine) et officiers mariniers de carrière des ports (ma-
rine) 

59 

; 
 

  

 2° À compter du 1er janvier 2013, à la cinquième ligne 
de la première colonne du tableau du deuxième alinéa du 2° 
du I, les mots : « commissaires (terre, marine et air) » sont 
remplacés par les mots : « commissaires des armées ». 

 
Article 46 octies (nouveau) 

 La première phrase du second alinéa de l’article 
L. 4221-3 du code de la défense est complétée par les mots : 
« , ou du ministre de l’intérieur pour les réservistes de la 
gendarmerie nationale ». 
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. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  

Article 48 Article 48 

I. —  Le quatrième alinéa de l’article 44 de la loi 
n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée est ainsi rédigé : 

Alinéa supprimé. 

« Toute personne déclarée apte depuis moins de qua-
tre ans, ou depuis le dernier concours si celui-ci est intervenu 
au-delà de ce délai, peut être nommée dans un des emplois 
auxquels le concours correspondant donne accès ; la per-
sonne déclarée apte ne bénéficie de ce droit les deuxième, 
troisième et quatrième années que sous réserve d’avoir fait 
connaître son intention d’être maintenue sur ces listes au 
terme de chaque année suivant son inscription initiale. Le 
décompte de cette période de quatre ans est suspendu pen-
dant la période de détachement, la durée des congés paren-
tal, de maternité, d’adoption, de présence parentale et d’ac-
compagnement d’une personne en fin de vie, ainsi que du 
congé de longue durée et de celle de l’accomplissement des 
obligations du service national. » 

I. —  Au quatrième alinéa de l’article 44 de la loi 
n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée, les mots : « au premier 
alinéa du 4° de l’article 57 et de celle » sont remplacés par 
les mots : « au premier alinéa du 4° de l’article 57 de la pré-
sente loi, au 4° de l’article 34 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 
1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique de l’État ou au 4° de l’article 41 de la loi n° 86-33 
du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à 
la fonction publique hospitalière et pendant celle ». 

II. —  Le I prend effet dès l’entrée en vigueur de la 
présente loi, et concerne tous les lauréats de concours ins-
crits à cette date sur les listes d’aptitude, ainsi que ceux sus-
ceptibles d’y être inscrits ou réinscrits ensuite. 

II. —  Supprimé. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  

 Article 50 bis (nouveau) 

 
Les deuxième à dernier alinéas de l’article L. 755-1 

du code de l’éducation sont remplacés par deux alinéas ainsi 
rédigés : 

« L’administration de l’école est assurée par un 
conseil d’administration et le président de ce conseil. Un of-
ficier général assure, sous l’autorité du président du conseil 
d’administration, la direction générale et le commandement 
militaire de l’école. 

« Un décret en Conseil d’État précise la répartition 
des pouvoirs et des responsabilités entre le conseil 
d’administration et son président. Il fixe également les règles 
relatives à l’organisation et au régime administratif et finan-
cier de l’école qui est soumise, sauf dérogation prévue par le 
même décret, aux dispositions réglementaires concernant 
l’administration et le contrôle financier des établissements 
publics à caractère administratif dotés de l’autonomie finan-
cière. » 
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Article 51 Article 51 

L’article 41 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 pré-
citée, l’article 61 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 préci-
tée et l’article  48 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 précitée 
sont complétés par un alinéa ainsi rédigé : 

Les articles 41… 
…précitée, 61…                                                          
…précitée et 48… 
                                           …rédigé : 

« Le fonctionnaire est soumis aux règles d’organisa-
tion et de fonctionnement du service où il sert, à l’exception 
des articles L. 1234-9, L. 1243-1 à L. 1243-4 et L. 1243-6 du 
code du travail, de toute disposition législative ou réglemen-
taire ou de toute clause conventionnelle prévoyant le verse-
ment d’indemnités de licenciement ou de fin de carrière. » 

« Le fonctionnaire mis à disposition est… 
 
 
 
 
                                                     …carrière. » 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  

CHAPITRE III CHAPITRE III 

DISPOSITIONS RELATIVES AU RECRUTEMENT ET À  
LA MOBILITÉ DES MEMBRES DU CONSEIL D’ÉTAT ET  

DU CORPS DES TRIBUNAUX ADMINISTRATIFS  
ET DES COURS ADMINISTRATIVES D’APPEL, 

DES MEMBRES DE LA COUR DES COMPTES ET DU CORPS 
DES CHAMBRES RÉGIONALES DES COMPTES 

DISPOSITIONS RELATIVES AU RECRUTEMENT ET À  
LA MOBILITÉ DES MEMBRES DU CONSEIL D’ÉTAT ET  

DU CORPS DES TRIBUNAUX ADMINISTRATIFS  
ET DES COURS ADMINISTRATIVES D’APPEL, 

DES MEMBRES DE LA COUR DES COMPTES ET DU CORPS 
DES CHAMBRES RÉGIONALES DES COMPTES 

Article 53 Article 53 

L’article L. 133-8 du code de justice administrative est 
ainsi rédigé : 

(Alinéa sans modification). 

« Art. L. 133-8. —  Pour chaque période de deux ans, 
un membre du corps des tribunaux administratifs et des cours 
administratives d’appel est nommé au grade de conseiller 
d’État en service ordinaire, sans qu’il en soit tenu compte 
pour l’application du deuxième alinéa de l’article L. 133-3. 

« Art. L. 133-8. —  (Alinéa sans modification). 

« Chaque année, deux membres du corps des tribunaux 
administratifs et des cours administratives d’appel sont nom-
més au grade de maître des requêtes, sans qu’il en soit tenu 
compte pour l’application du deuxième alinéa de l’article 
L. 133-4. 

« Chaque année, un membre du… 
                                                         …appel est nommé 

au… 
 

…L. 133 4. Un autre membre de ce corps peut être nommé 
chaque année dans les mêmes conditions. 

 
« Les nominations prévues au présent article sont pro-

noncées sur proposition du vice-président du Conseil d’État, 
délibérant avec les présidents de section, après avis du 
Conseil supérieur des tribunaux administratifs et des cours 
administratives d’appel. » 

(Alinéa sans modification). 
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Article 53 bis (nouveau) Article 53 bis 

I. —  Le chapitre III du titre III du livre Ier du code de 
justice administrative est complété par une section 3 ainsi ré-
digée : 

I. —  Le…                                                      …du 
même code…                                                           …rédigée : 

« Section 3 (Alinéa sans modification). 

« Dispositions relatives aux maîtres des requêtes 
en service extraordinaire 

(Alinéa sans modification). 

« Art. L. 133-9. —  Des fonctionnaires appartenant à 
un corps recruté par la voie de l’École nationale d’administra-
tion, des magistrats de l’ordre judiciaire, des professeurs et 
maîtres de conférences titulaires des universités, des adminis-
trateurs des assemblées parlementaires, des administrateurs 
des postes et télécommunications, des fonctionnaires civils 
ou militaires de l’État, de la fonction publique territoriale ou 
de la fonction publique hospitalière appartenant à des corps 
ou à des cadres d’emplois de niveau équivalent ainsi que des 
fonctionnaires de l’Union européenne de niveau équivalent 
peuvent être nommés par le vice-président du Conseil d’État 
pour exercer, en qualité de maître des requêtes en service 
extraordinaire, les fonctions dévolues aux maîtres des requê-
tes, pour une durée qui ne peut excéder quatre ans. 

« Art. L. 133-9. —  (Sans modification). 

« Art. L. 133-10. —  Les maîtres des requêtes en ser-
vice extraordinaire sont soumis aux mêmes obligations que 
les membres du Conseil d’État. 

« Art. L. 133-10. —  (Sans modification). 

« Art. L. 133-11. —  Il ne peut être mis fin au déta-
chement ou à la mise à disposition de maîtres des requêtes en 
service extraordinaire, avant l’expiration du terme fixé que 
pour motif disciplinaire, à la demande du vice-président du 
Conseil d’État, et sur proposition de la commission consulta-
tive mentionnée au chapitre II du présent titre. 

« Art. L. 133-11. —  (Sans modification). 

« Art. L. 133-12. —  Chaque année, un fonctionnaire 
ou un magistrat ayant exercé, pendant une durée de quatre 
ans, les fonctions de maître des requêtes en service extraor-
dinaire, peut être nommé au grade de maître des requêtes. La 
nomination prévue au présent article est prononcée sur pro-
position du vice-président du Conseil d’État délibérant avec 
les présidents de section. 

« Art. L. 133-12. —  Supprimé. 

« Il n’est pas tenu compte de ces nominations pour 
l’application des dispositions de l’article L. 133-4. » 

 

II. —  L’article L. 121-2 du code de justice adminis-
trative est ainsi modifié : 

II. —  (Sans modification). 

1° Les 6° et 7° deviennent respectivement les 7° et 8° ;  
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2° Après le 5°, il est rétabli un 6° ainsi rédigé :  

« 6° Des maîtres des requêtes en service extraordi-
naire ; ». 

 

III. —  Les dispositions de l’article L. 133-12 du code 
de justice administrative sont applicables, dans les conditions 
fixées par décret en Conseil d’État, aux fonctionnaires et aux 
magistrats ayant exercé, avant l’entrée en vigueur de la pré-
sente loi, les fonctions normalement dévolues aux maîtres des 
requêtes et aux auditeurs. 

III. —  Supprimé. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  

 56 quater (nouveau) 

 
Après l’article L. 112-7 du code des juridictions fi-

nancières, il est inséré un article L. 112-7-1 A ainsi rédigé : 

« Art. L. 112-7-1 A. —  Peuvent être détachés dans le 
corps des magistrats de la Cour des comptes, dans des condi-
tions fixées par décret en Conseil d’État, les magistrats de 
l’ordre judiciaire, les fonctionnaires appartenant à un corps 
recruté par la voie de l’École nationale d’administration, les 
professeurs titulaires des universités, les administrateurs des 
postes et télécommunications et les fonctionnaires civils et 
militaires de même niveau de recrutement. 

« Après avoir prêté le serment prévu à l’article 
L. 120-3, ils sont admis à exercer leurs fonctions dans les 
mêmes conditions que les magistrats de la Cour des comptes. 

« Il ne peut être mis fin à leurs fonctions avant le 
terme du détachement que sur demande des intéressés ou 
pour motif disciplinaire. 

« Peuvent être accueillis pour exercer les fonctions 
normalement dévolues aux magistrats de la Cour des comp-
tes, les agents de direction et les agents comptables des or-
ganismes de sécurité sociale ainsi que, dans les conditions 
prévues par leur statut, les fonctionnaires des assemblées 
parlementaires appartenant à des corps de même niveau de 
recrutement. » 

Article 57 Article 57 

Les quatre premiers alinéas de l’article L. 212-5 du 
code des juridictions financières sont remplacés par un alinéa 
ainsi rédigé : 

(Alinéa sans modification). 

« Peuvent être détachés dans le corps des magistrats 
de chambre régionale des comptes, dans des conditions fixées 

« Peuvent… 
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par décret en Conseil d’État, les magistrats de l’ordre judi-
ciaire, les fonctionnaires appartenant à un corps recruté par la 
voie de l’École nationale d’administration, les professeurs ti-
tulaires des universités, les administrateurs des postes et télé-
communications et les fonctionnaires civils et militaires issus 
de corps et cadres d’emplois appartenant à la même catégorie 
et de niveau comparable, apprécié au regard des conditions 
de recrutement ou du niveau des missions prévues par les sta-
tuts particuliers. » 

 
 
 
…universités, les maîtres de conférences, les… 
 
 
 
 
…particuliers. » 

 Article 57 bis AA (nouveau) 

 L’avant dernière phrase du 5° de l’article L. 112-8 du 
code des juridictions financières est ainsi rédigée : 

« Il est procédé à l’élection de neuf membres sup-
pléants, à raison de trois pour le collège des conseillers maî-
tres, deux pour celui des conseillers référendaires, deux pour 
celui des auditeurs, un pour le collège des conseillers maîtres 
en service extraordinaire et un pour celui des rapporteurs ex-
térieurs. » 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  

Article 57 quater (nouveau) Article 57 quater  

L’article L. 122-5 du code des juridictions financières 
est ainsi modifié : 

Supprimé. 

1° La première phrase du deuxième alinéa est ainsi 
rédigée : 

 

« Chaque année, sont nommés conseiller référendaire 
à la Cour des comptes au plus deux magistrats de chambre 
régionale des comptes ayant au moins le grade de premier 
conseiller, âgés de trente-cinq ans au moins et justifiant, à la 
date de nomination, de dix ans de services publics effec-
tifs. » ; 

 

2° Au cinquième alinéa, le mot : « quatre » est rem-
placé par le mot : « deux » ; 

 

3° À la première phrase du dernier alinéa, les mots : 
« a émis un avis » sont remplacés par les mots : « a émis, 
dans une proportion double au nombre de postes à pourvoir, 
un avis favorable ». 

 

Article 57 quinquies (nouveau) Article 57 quinquies 

L’article L. 141-4 du code des juridictions financières L’article L. 141-4 du même code est.. 
                          …rédigé : 
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est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsque l’expérience des experts mentionnés à l’ali-
néa précédent est susceptible d’être utile aux activités d’éva-
luation des politiques publiques de la Cour des comptes, cette 
dernière conclut une convention avec les intéressés indiquant, 
entre autres, s’ils exercent leur mission à temps plein ou à 
temps partiel. Ils bénéficient alors des mêmes prérogatives et 
sont soumis aux mêmes obligations que les magistrats de la 
cour. Le cas échéant, ils ont vocation à être affectés en cham-
bre par le premier président, devant lequel ils prêtent le ser-
ment professionnel. Ils prennent alors le titre de conseiller 
expert. » 

« Lorsque… 
 
 
 
 
…partiel. Le… 
 
 
 
…professionnel. » 

Article 57 sexies (nouveau) Article 57 sexies 

Le cinquième alinéa de l’article L. 221-2 du code des 
juridictions financières est supprimé. 

Supprimé. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  

 Article 57 octies (nouveau) 

 
Le code des juridictions financières est ainsi modifié : 

1° L’article L. 212-3 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 212-3. —  Chaque chambre régionale des 
comptes est présidée par un conseiller maître ou un conseil-
ler référendaire à la Cour des comptes. Les chambres régio-
nales des comptes qui comptent au moins quatre sections dis-
posent d’un vice-président qui est un conseiller référendaire 
à la Cour des comptes. » ; 

2° À la seconde phrase du neuvième alinéa de l’article 
L. 112-8, les mots : « la chambre régionale des comptes d’Île 
de France » sont remplacés par les mots : « chambre régio-
nale des comptes » ; 

3° Le premier alinéa de l’article L. 122-4 est ainsi ré-
digé : 

« Les magistrats des chambres régionales des comptes 
choisis pour occuper un emploi de président de chambre ré-
gionale ou territoriale des comptes et de vice-président de 
chambre régionale des comptes sont nommés conseillers ré-
férendaires à la Cour des comptes. Ils sont réputés avoir une 
ancienneté de six ans dans le grade de conseiller référen-
daire. » ; 

4° La première phrase du premier alinéa de l’article 
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L. 123-14 est ainsi rédigée : 

« Lorsqu’un magistrat de la Cour des comptes, y 
compris lorsqu’il a été nommé sur un emploi de président de 
chambre régionale des comptes ou de vice-président de 
chambre régionale des comptes, commet une faute grave qui 
rend impossible, eu égard à l’intérêt du service, son maintien 
en fonctions, et si l’urgence le commande, il peut être immé-
diatement suspendu de ses fonctions par l’autorité investie du 
pouvoir de nomination. » ; 

5° Aux deuxième et troisième phrases du premier ali-
néa de l’article L. 212-16, les mots : « la chambre régionale 
des comptes d’Île de France » sont remplacés par les mots : 
« chambre régionale des comptes » ; 

6° Le septième alinéa de l’article L. 212-17 est ainsi 
rédigé : 

« – deux magistrats exerçant les fonctions de prési-
dent de chambre régionale des comptes ou de vice-président 
de chambre régionale des comptes, dont un conseiller maître 
et un conseiller référendaire ; » 

7° L’article L. 221-2 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 221-2. —  L’emploi de président de chambre 
régionale des comptes est pourvu par un conseiller maître ou 
un conseiller référendaire à la Cour des comptes. L’emploi 
de vice-président de chambre régionale des comptes est 
pourvu par un conseiller référendaire à la Cour des comptes. 

« Les nominations sont prononcées, à la demande des 
magistrats intéressés, par décret du Président de la Républi-
que, sur proposition du premier président de la Cour des 
comptes après avis du conseil supérieur de la Cour des 
comptes et du Conseil supérieur des chambres régionales des 
comptes. 

« Peuvent se porter candidats à ces emplois les magis-
trats de la Cour des comptes ainsi que les présidents de sec-
tion de chambre régionale des comptes inscrits sur une liste 
d’aptitude établie à cet effet par le Conseil supérieur des 
chambres régionales des comptes. 

« Peuvent être inscrits sur la liste d’aptitude les ma-
gistrats âgés de quarante ans au moins et justifiant d’un mi-
nimum de quinze années de services publics. Ces conditions 
sont appréciées au 1er janvier de l’année au cours de laquelle 
la liste est établie. 

« Les magistrats nommés à l’emploi de président de 
chambre régionale des comptes et de vice-président de cham-
bre régionale des comptes sont placés en position de déta-
chement pendant la durée de cet emploi. Dans cette position, 
ils peuvent participer, à l’exclusion de toute activité juridic-
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tionnelle, aux formations et aux comités de la Cour des 
comptes ayant à connaître des contrôles effectués par les 
chambres régionales des comptes ou avec leur concours. 

« Les conditions d’avancement dans l’emploi de pré-
sident de chambre régionale des comptes et de vice-président 
de chambre régionale des comptes sont fixées par décret en 
Conseil d’État. 

« La nomination à l’emploi de président d’une même 
chambre régionale des comptes ou de vice-président de 
chambre régionale des comptes est prononcée pour une du-
rée de sept ans. Cette durée ne peut être ni prorogée, ni re-
nouvelée au sein d’une même chambre. Elle ne peut être ré-
duite que si le magistrat intéressé demande, après avis du 
Conseil supérieur des chambres régionales des comptes, à 
être déchargé de ses fonctions. 

« Seuls les magistrats bénéficiant du recul de la limite 
d’âge prévue au premier alinéa de l’article 4 de la loi du 
18 août 1936 concernant les mises à la retraite peuvent oc-
cuper un emploi de président de chambre régionale des 
comptes ou de vice-président de chambre régionale des 
comptes au delà de la limite d’âge fixée à l’article 1er de la 
loi n° 84-834 du 13 septembre 1984 relative à la limite d’âge 
dans la fonction publique et le secteur public. Pour l’exercice 
de cet emploi, l’article 1er de la loi n° 86-1304 du 23 décem-
bre 1986 relative à la limite d’âge et aux modalités de recru-
tement de certains fonctionnaires civils de l’État n’est pas 
applicable. » ; 

8° Le premier alinéa de l’article L. 222-3 est ainsi ré-
digé : 

« L’emploi de président de chambre régionale des 
comptes et de vice président de chambre régionale des comp-
tes ainsi que l’exercice des fonctions de magistrat de cham-
bres régionales des comptes sont également incompatibles 
avec : » ; 

9° Le premier alinéa de l’article L. 222-4 est ainsi ré-
digé : 

« Nul ne peut être nommé président d’une chambre 
régionale des comptes, vice-président de chambre régionale 
des comptes ou magistrat dans une chambre régionale des 
comptes ou, le cas échéant, le demeurer : » ; 

10° Les deux premiers alinéas de l’article L. 222-6 
sont ainsi rédigés : 

« Nul ne peut être nommé président d’une chambre 
régionale des comptes, vice-président de chambre régionale 
des comptes ou magistrat dans une chambre régionale des 
comptes s’il a été déclaré comptable de fait et s’il ne lui a pas 
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été donné quitus. 

« Si la déclaration concerne un président de chambre 
régionale des comptes ou le vice-président d’une chambre 
régionale des comptes et qu’elle intervient postérieurement à 
sa nomination dans cet emploi, ce magistrat est suspendu de 
ses fonctions par le premier président de la Cour des comp-
tes, jusqu’à ce que quitus lui soit donné. » ; 

11° L’article L. 222-7 est ainsi rédigé : 

« Art. L. 222-7. —  Nul président de chambre régio-
nale des comptes, vice-président de chambre régionale des 
comptes ou magistrat des chambres régionales des comptes 
ne peut, dans le ressort d’une chambre régionale à laquelle il 
a appartenu au cours des trois années précédentes, être déta-
ché auprès d’une collectivité territoriale ou d’un organisme 
soumis au contrôle de cette chambre ou placé en disponibilité 
pour servir dans une telle collectivité ou un tel organisme. » 

Article 58 Article 58 

I. —  Aux a, d et e de l’article L. 222-4 du code des 
juridictions financières, les mots : « cinq ans » sont remplacés 
par les mots : « trois ans ». 

I. —  (Sans modification). 

II. —  À l’article L. 222-7 du même code, les mots : 
« cinq années » sont remplacés par les mots : « trois an-
nées ». 

II. —  Supprimé. 

CHAPITRE IV CHAPITRE IV 

DISPOSITIONS RELATIVES AU DIALOGUE SOCIAL DISPOSITIONS RELATIVES AU DIALOGUE SOCIAL 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  

 Article 60 bis AA (nouveau) 

 
Après le deuxième alinéa de l’article L. 14-10-2 du 

code de l’action sociale et des familles, sont insérés quatre 
alinéas ainsi rédigés : 

« L’article 8 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 
portant droits et obligations des fonctionnaires s’applique à 
l’ensemble du personnel de la Caisse nationale de solidarité 
pour l’autonomie. En cas de négociation commune à 
l’ensemble du personnel, l’article 8 bis de la même loi 
s’applique. 

« Les articles 15 et 16 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 
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1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique de l’État s’appliquent à l’ensemble du personnel de 
l’établissement. 

« La quatrième partie du code du travail est applica-
ble à l’ensemble du personnel, sous réserve, d’une part, de 
l’article 16 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 précitée et, 
d’autre part, des adaptations prévues par décret en Conseil 
d’État tenant compte de l’organisation de l’établissement et 
des dispositions particulières relatives aux fonctionnaires et 
agents contractuels. 

« Les salariés de droit privé exerçant un mandat syn-
dical ou de représentation du personnel bénéficient d’une 
protection selon les modalités prévues au livre IV de la 
deuxième partie du code du travail. L’avis mentionné à 
l’article L. 2421-3 du même code est donné par le comité 
technique. » 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  

Article 60 bis C (nouveau) Article 60 bis C  

L’article 59 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 pré-
citée est ainsi rédigé : 

(Alinéa sans modification). 

« Art. 59. —  Des autorisations spéciales d’absence 
qui n’entrent pas en compte dans le calcul des congés annuels 
sont accordées : 

« Art. 59. —  (Alinéa sans modification). 

« 1° Aux représentants dûment mandatés des syndi-
cats pour assister aux congrès professionnels syndicaux fédé-
raux, confédéraux et internationaux et aux réunions des orga-
nismes directeurs des unions, fédérations ou confédérations 
dont ils sont membres élus. Les organisations syndicales qui 
leur sont affiliées disposent des mêmes droits ; 

« 1° Aux… 
 
 
 
                                                                              …qui 

sont affiliés à ces unions, fédérations ou confédérations dis-
posent des mêmes droits pour leurs représentants ; 

 
« 2° Aux membres du Conseil commun de la fonction 

publique et des organismes statutaires créés en application de 
la présente loi et de la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 préci-
tée ; 

« 2° (Sans modification). 

« 3° Aux membres des commissions mentionnées au 
deuxième alinéa de l’article L. 225-2 du code de l’action so-
ciale et des familles ; 

« 3° (Sans modification). 

« 4° Aux fonctionnaires, à l’occasion de certains évé-
nements familiaux. 

« 4° (Sans modification). 

« Un décret en Conseil d’État détermine les conditions 
d’application du présent article et notamment, pour les autori-
sations spéciales d’absence prévues au 1°, le niveau auquel 

« Un… 
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doit se situer l’organisme dans la structure du syndicat consi-
déré et le nombre de jours d’absence maximal autorisé cha-
que année. Pour l’application du 2°, le décret détermine no-
tamment la durée des autorisations liées aux réunions 
concernées. » 

               …organisme directeur dans… 
 
 
                                                              …concernées. » 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  

CHAPITRE IV BIS CHAPITRE IV BIS 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX CENTRES DE GESTION 
DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX CENTRES DE GESTION 
DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE 

(DIVISION ET INTITULÉ NOUVEAUX)  

Article 60 quater (nouveau) Article 60 quater  

L’article 14 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 pré-
citée est ainsi modifié : 

(Alinéa sans modification). 

1° La seconde phrase du deuxième alinéa est complé-
tée par les mots : « auquel ils peuvent confier tout ou partie 
de leurs missions » ; 

1° (Sans modification). 

2° Au début du troisième alinéa, sont ajoutés les 
mots : « Sous réserve des dispositions des I et III de 
l’article 23, » ; 

2° (Sans modification). 

3° Les quatrième à onzième alinéas sont remplacés par 
dix alinéas ainsi rédigés : 

3° (Alinéa sans modification). 

« Les centres de gestion s’organisent, au niveau régio-
nal ou interrégional, pour l’exercice de leurs missions. Ils éla-
borent une charte à cet effet, qui désigne parmi eux un centre 
chargé d’assurer leur coordination, détermine les modalités 
d’exercice des missions que les centres de gestion décident de 
gérer en commun, ainsi que les modalités de remboursement 
des dépenses correspondantes. À défaut, le centre coordonna-
teur est le centre chef-lieu de région. L’exercice d’une mis-
sion peut être confié par la charte à l’un des centres pour le 
compte de tous. 

(Alinéa sans modification). 

« Des conventions particulières peuvent être conclues 
entre les centres de gestion dans des domaines non obligatoi-
rement couverts par la charte. 

(Alinéa sans modification). 

« Les centres de gestion visés aux articles 17 et 18 et 
le centre de gestion de Seine-et-Marne définissent les condi-
tions d’organisation de leurs missions. 

« Les..                …gestion mentionnés aux… 
 
                               …missions. 
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« À l’exception des régions d’outre-mer et sous ré-
serve des dispositions du II de l’article 12-1, figurent, parmi 
les missions gérées en commun à un niveau au moins régio-
nal : 

(Alinéa sans modification). 

« - l’organisation des concours et examens profession-
nels relatifs aux cadres d’emplois de catégorie A ; 

(Alinéa sans modification). 

« - la publicité des créations et vacances d’emploi de 
catégorie A ; 

(Alinéa sans modification). 

« - la prise en charge, dans les conditions fixées par 
les articles 97 et 97 bis, des fonctionnaires de catégorie A 
momentanément privés d’emplois ; 

« - la…                                                       …fixées aux 
articles… 

                                …d’emplois ; 

« - le reclassement, selon les modalités prévues aux 
articles 81 à 86, des fonctionnaires de catégorie A devenus 
inaptes à l’exercice de leurs fonctions ; 

(Alinéa sans modification). 

« - le fonctionnement des conseils de discipline de re-
cours prévus à l’article 90 bis. 

(Alinéa sans modification). 

« La charte est transmise au représentant de l’État 
dans la région, à l’initiative du centre de gestion coordonna-
teur. » ; 

(Alinéa sans modification). 

4° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 4° (Sans modification). 

« Un décret en Conseil d’État fixe les conditions d’ap-
plication du présent article. » 

 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  

 
Article 60 sexies (nouveau) 

 Après le deuxième alinéa de l’article 13 de la loi 
n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

« Un collège spécifique représente les collectivités et 
établissements non affiliés au conseil d’administration des 
centres pour l’exercice des missions visées au IV de 
l’article 23, selon les modalités fixées au deuxième alinéa du 
présent article, sans toutefois que le nombre des représen-
tants de l’une des catégories de collectivités et de l’ensemble 
des établissements puisse être supérieur à trois. Le nombre 
des membres du conseil en est d’autant augmenté. » 

 
Article 60 septies (nouveau) 

 I. —  L’article 22 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 
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1984 précitée est ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est ainsi modifié : 

a) Après la première phrase, est insérée une phrase 
ainsi rédigée : 

« Les collectivités et établissements non affiliés 
contribuent au financement des missions visées au IV de 
l’article 23 dont elles ont demandé à bénéficier, dans la li-
mite d’un taux fixé par la loi et du coût réel des missions. » ;  

b) À la seconde phrase, les mots : « est assise » sont 
remplacés par les mots : « et la contribution sont assises » ; 

2° Le troisième alinéa est ainsi modifié : 

a) À la première phrase, après le mot : « cotisations », 
sont insérés les mots : « et les contributions » ; 

b) Est ajoutée une phrase ainsi rédigée : 

« En outre, le conseil d’administration peut décider 
que les collectivités et établissements non affiliés s’acquittent 
de leur contribution par un versement annuel ; la même déli-
bération fixe les conditions dans lesquelles interviennent les 
versements et régularisations éventuelles. » ; 

3° Le quatrième alinéa est complété par une phrase 
ainsi rédigée : 

« Le montant de la contribution mentionnée au pre-
mier alinéa est fixé chaque année par le conseil 
d’administration selon les modalités prévues au même alinéa. 
» 

II. —  L’article 48 de la loi n° 88-13 du 5 janvier 1988 
d’amélioration de la décentralisation est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

« Le taux maximum de la contribution mentionnée au 
premier alinéa de l’article 22 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 précitée est fixé à 0,20 %. » 

 
Article 60 octies (nouveau) 

 L’article 23 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 pré-
citée est ainsi modifié : 

1° Le II est ainsi modifié : 

a) Après le 9°, sont insérés des 9° bis et 9° ter ainsi 
rédigés : 



- 73 - 
 
 
 
 

Texte adopté par le Sénat 
en première lecture 

___ 
 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
en première lecture 

___ 
 

  
 

 

« 9° bis Le secrétariat des commissions de réforme ;  

« 9° ter Le secrétariat des comités médicaux ; » 

b) Sont ajoutés des 13° à 16° ainsi rédigés : 

« 13° Un avis consultatif dans le cadre de la procé-
dure du recours administratif préalable dans les conditions 
prévues à l’article 23 de la loi n° 2000-597 du 30 juin 2000 
relative au référé devant les juridictions administratives ; 

« 14° Une assistance juridique statutaire ; 

« 15° Une assistance au recrutement et un accompa-
gnement individuel de la mobilité des agents hors de leur col-
lectivité ou établissement d’origine ; 

« 16° Une assistance à la fiabilisation des comptes de 
droits en matière de retraite. » ; 

2° Au III, après la référence : « 6° », est insérée la ré-
férence : «, 7°» ; 

3° Il est ajouté un IV ainsi rédigé : 

« IV. —  Une collectivité ou un établissement non affi-
lié au centre de gestion peut, par délibération de son organe 
délibérant, demander à bénéficier de l’ensemble des missions 
visées aux 9° bis, 9° ter, 13°, 14°, 15° et 16° du II sans pou-
voir choisir entre elles. Elles constituent un appui technique 
indivisible à la gestion des ressources humaines. » 

CHAPITRE V CHAPITRE V 

DISPOSITIONS DIVERSES DISPOSITIONS DIVERSES 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  

Article 63 sexies (nouveau) Article 63 sexies  

I. —  La loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée est 
ainsi modifiée : 

I. —  La même loi est ainsi modifiée : 

1° À la deuxième phrase du troisième alinéa de l’arti-
cle 67, les mots : « des cadres d’emplois de la catégorie A 
mentionnés à l’article 45 et les ingénieurs territoriaux en 
chef » sont remplacés par les mots : « de l’un des cadres 
d’emplois de catégorie A visés à l’article 45 » ;  

1° À… 
 
 
 
…catégorie A auxquels renvoie l’article 45 » ;  

2° Au deuxième alinéa du I de l’article 97 : 2° Le deuxième…                          …97 est ainsi modi-
fié : 
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a) À la troisième phrase, les mots : « Si le fonction-
naire concerné relève d’un cadre d’emplois mentionné à 
l’article 45 ou du grade d’ingénieur en chef du cadre 
d’emplois des ingénieurs territoriaux » sont remplacés par les 
mots : « Si le fonctionnaire concerné relève de l’un des ca-
dres d’emplois de catégorie A auxquels renvoient les disposi-
tions de l’article 45 » ; 

a) À… 
 
 
 
 
                  …auxquels renvoie l’article 45 » ; 

b) À la huitième phrase, les mots : « s’il relève d’un 
cadre d’emplois mentionné à l’article 45 ou du grade d’ingé-
nieur en chef du cadre d’emplois des ingénieurs territoriaux » 
sont remplacés par les mots : « s’il relève de l’un des cadres 
d’emplois de catégorie A auxquels renvoient les dispositions 
de l’article 45 ». 

b) À… 
 
 
 
                              …auxquels renvoie l’article 45 » ; 

II. —  Le I prend effet à la date d’entrée en vigueur du 
décret portant statut particulier du cadre d’emplois des ingé-
nieurs en chef territoriaux. 

II. —  (Sans modification). 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  

 Article 66 bis (nouveau) 

 
I. —  À la fin du VI de l’article 45 de la loi 

n° 2010-1330 du 9 novembre 2010 portant réforme des re-
traites, l’année : « 2012 » est remplacée par l’année : 
«  2013 ». 

II. —  À l’article L. 173-2-0-1 A du code de la sécurité 
sociale, les mots : « sixième et septième » sont remplacés par 
les mots : « septième et huitième ». 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  

 Article 67 bis (nouveau) 

 
Avant la dernière phrase du second alinéa du II de 

l’article 11 de la loi n° 2009-1291 du 26 octobre 2009 rela-
tive au transfert aux départements des parcs de l’équipement 
et à l’évolution de la situation des ouvriers des parcs et ate-
liers, sont insérées deux phrases ainsi rédigées : 

« Les agents intégrés conservent, à titre personnel, le 
bénéfice du départ anticipé pour les ouvriers de l’État affec-
tés sur des travaux ou emplois comportant des risques parti-
culiers d’insalubrité prévue au régime des pensions des ou-
vriers des établissements industriels de l’État. Ils peuvent, si 
besoin est, compléter la durée de services exigée pour bénéfi-
cier de ce départ anticipé dès lors qu’ils exercent dans la col-
lectivité territoriale ou le groupement de collectivités territo-
riales d’accueil des fonctions ayant, par leur contenu, la 
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même nature que celles qu’ils exerçaient auparavant. » 

 Article 68 (nouveau) 

 
I. —  L’article 50-1 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 

1986 précitée est ainsi rédigé : 

« Art. 50-1. —  Les personnels de direction et les di-
recteurs des soins des établissements mentionnés à l’article 2 
peuvent être placés en recherche d’affectation auprès du 
Centre national de gestion mentionné à l’article 116 pour 
une période maximale de deux ans. 

« Pendant cette période, ils sont rémunérés par cet 
établissement qui exerce à leur égard toutes les prérogatives 
reconnues à l’autorité investie du pouvoir de nomination. 

« Le Centre national de gestion établit, après consul-
tation du fonctionnaire placé en recherche d’affectation, un 
projet personnalisé d’évolution professionnelle, qui a pour 
objet de faciliter son affectation dans un établissement public 
de santé ou son accès à un autre emploi des secteurs public 
ou privé. 

« Il garantit au fonctionnaire placé en recherche 
d’affectation un suivi individualisé et régulier ainsi qu’un 
appui dans ses démarches pour retrouver un emploi. 

« Au cours de la période définie au premier alinéa du 
présent article, le directeur général du Centre national de 
gestion adresse au fonctionnaire des propositions d’offres 
d’emploi public fermes et précises, correspondant à son 
grade et à son projet personnalisé d’évolution profession-
nelle et tenant compte de sa situation de famille et de son lieu 
de résidence habituel. 

« Le fonctionnaire qui refuse successivement trois of-
fres d’emploi formulées dans les conditions définies ci dessus 
est placé en position de disponibilité d’office, dans les condi-
tions prévues à l’article 62, ou admis à la retraite s’il remplit 
les conditions nécessaires. 

« Le Centre national de gestion verse les allocations 
mentionnées à l’article L. 5424-1 du code du travail aux 
fonctionnaires involontairement privés d’emploi au cours de 
leur recherche d’affectation, aux lieu et place de leur dernier 
employeur. 

« Lorsque, moins de quatre mois avant la fin de la pé-
riode de la recherche d’affectation, le fonctionnaire s’est vu 
présenter moins de trois offres d’emploi satisfaisant aux 
conditions prévues au cinquième alinéa du présent article, le 
directeur général du Centre national de gestion peut décider 
une nomination en surnombre dans les conditions définies au 
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quatrième alinéa de l’article 116. » 

II. —  Après l’article L. 6152-5-1 du code de la santé 
publique, il est inséré un article L. 6152-5-2 ainsi rédigé : 

« Art. L. 6152-5-2. —  Les praticiens hospitaliers peu-
vent être placés en recherche d’affectation auprès du Centre 
national de gestion mentionné à l’article 116 de la loi 
n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique hospitalière, pour une pé-
riode maximale de deux ans. Pendant cette période, ils sont 
rémunérés par cet établissement, qui exerce à leur égard tou-
tes les prérogatives reconnues à l’autorité investie du pou-
voir de nomination. 

« Au cours de la période définie au premier alinéa du 
présent article, le directeur général du Centre national de 
gestion adresse au praticien hospitalier des propositions 
d’offres d’emploi public fermes et précises, correspondant à 
son projet personnalisé d’évolution professionnelle et tenant 
compte de sa situation de famille et de son lieu de résidence 
habituel. 

« Le praticien qui refuse successivement trois offres 
d’emploi formulées dans les conditions définies au deuxième 
alinéa est placé en position de disponibilité d’office ou admis 
à la retraite s’il remplit les conditions nécessaires. 

« Le Centre national de gestion verse les allocations 
mentionnées à l’article L. 5424-1 du code du travail aux pra-
ticiens involontairement privés d’emploi au cours de leur re-
cherche d’affectation, aux lieu et place de leur dernier em-
ployeur. 

« Lorsque, moins de quatre mois avant la fin de la pé-
riode de la recherche d’affectation, le praticien hospitalier 
s’est vu présenter moins de trois offres d’emploi satisfaisant 
aux conditions prévues au deuxième alinéa du présent article, 
le directeur général du Centre national de gestion peut déci-
der une nomination en surnombre dans les conditions défi-
nies au quatrième alinéa de l’article 116 de la loi n° 86-33 
du 9 janvier 1986 précitée. » 

III. —  Le quatrième alinéa de l’article 116 de la loi 
n° 86-33 du 9 janvier 1986 précitée est ainsi rédigé : 

« Dans des conditions fixées par décret en Conseil 
d’État, le Centre national de gestion peut également assurer 
le remboursement des rémunérations, avantages en nature, 
charges sociales et taxes assises sur les salaires versés par 
les établissements mentionnés à l’article 2 aux praticiens 
hospitaliers, aux personnels de direction ou aux directeurs 
des soins qui y sont nommés en surnombre. » 
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 Article 69 (nouveau) 

 
I. —  L’article 116 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 

1986 précitée est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Le Centre national de gestion emploie des agents 
régis par les lois n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispo-
sitions statutaires relatives à la fonction publique de l’État ou 
n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale ou par la présente 
loi ainsi que des personnels mentionnés aux 1° et 2° de 
l’article L. 6152-1 du code de la santé publique, en position 
d’activité, de détachement ou de mise à disposition. 

« Il emploie également des agents contractuels de 
droit public avec lesquels il peut conclure des contrats à du-
rée déterminée ou indéterminée. Le conseil d’administration 
délibère sur un règlement fixant les conditions de leur gestion 
administrative et financière. » 

II. —  Sous réserve des décisions de justice passées en 
force de chose jugée, les contrats conclus par le Centre na-
tional de gestion avant l’entrée en vigueur de la présente loi 
sont validés en tant qu’ils dérogent à l’article 4 de la loi 
n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique de l’État. 

 Article 70 (nouveau) 

 
I. —  L’article L. 6143-7-2 du code de la santé publi-

que est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les emplois de direction mentionnés aux 1° et 2° 
ouvrent droit à pension soit au titre de la Caisse nationale de 
retraites des agents des collectivités locales, lorsqu’ils sont 
occupés par des fonctionnaires de la fonction publique hospi-
talière ou de la fonction publique territoriale, soit au titre du 
code des pensions civiles et militaires de retraite, lorsqu’ils 
sont occupés par des fonctionnaires de l’État, des magistrats 
ou des militaires. Un décret en Conseil d’État fixe l’indice de 
traitement sur la base duquel est effectuée la retenue pour 
pension. Ces mêmes emplois ouvrent également droit à coti-
sation au régime public de retraite additionnel obligatoire. » 

II. —  Après l’article 7 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 
1986 précitée, il est rétabli un article 8 ainsi rédigé : 

« Art. 8. —  Par dérogation à l’article 3 du titre Ier du 
statut général des fonctionnaires, les emplois mentionnés aux 
1° et 2° de l’article L. 6143-7-2 du code de la santé publique 
sont pourvus par des agents recrutés sur contrat de droit pu-
blic. Ces contrats sont signés par le ministre chargé de la 
santé. Les fonctionnaires sont nommés sur ces emplois par 
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voie de détachement. Les agents nommés sur les emplois pré-
cités bénéficient d’une concession de logement pour nécessité 
absolue de service. » 

III. —  Après le quatrième alinéa de l’article 9-2 de la 
même loi, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Les emplois de direction pourvus dans le cadre du 
premier alinéa ouvrent droit à pension au titre de la Caisse 
nationale de retraites des agents des collectivités locales. Un 
décret en Conseil d’État fixe l’indice de traitement sur la 
base duquel est effectuée la retenue pour pension. Ces mêmes 
emplois ouvrent également droit à cotisation au régime pu-
blic de retraite additionnel obligatoire. Les agents nommés 
sur les emplois précités bénéficient d’une concession de lo-
gement pour nécessité absolue de service. » 

IV. —  Les mesures prévues, d’une part, au dernier 
alinéa de l’article L. 6143-7-2 du code de la santé publique 
et, d’autre part, à l’article 8 et au cinquième alinéa de 
l’article 9 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dis-
positions statutaires relatives à la fonction publique hospita-
lière sont applicables aux fonctionnaires ou agents occupant 
les emplois concernés à compter du 23 juillet 2009 pour le 
dernier alinéa de l’article L. 6143-7-2 du code de la santé 
publique et l’article 8 de la loi du 9 janvier 1986 précitée et à 
compter du 30 juillet 2010 pour l’article 9-2 de la même loi. 

 Article 71 (nouveau) 

 
Les fonctionnaires relevant de la loi n° 83-634 du 

13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnai-
res peuvent exercer leurs fonctions dans le cadre du télétra-
vail tel qu’il est défini au premier alinéa de l’article 
L. 1222-9 du code du travail. L’exercice des fonctions en té-
létravail est accordé à la demande du fonctionnaire et après 
accord du chef de service. Il peut y être mis fin à tout mo-
ment, sous réserve d’un délai de prévenance. Les fonction-
naires télétravailleurs bénéficient des droits prévus par la lé-
gislation et la réglementation applicables aux agents 
exerçant leurs fonctions dans les locaux de leur employeur 
public. 

Le présent article est applicable aux agents publics 
non fonctionnaires et aux magistrats. 

Un décret en Conseil d’État fixe, après concertation 
avec les organisations syndicales représentatives de la fonc-
tion publique, les conditions d’application du présent article, 
notamment en ce qui concerne les modalités d’organisation 
du télétravail. 

 


